
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A usage officiel DCD/DAC(2008)46/REV2 
   
Organisation de Coopération et de Développement Économiques   
Organisation for Economic Co-operation and Development   

___________________________________________________________________________________________

_____________ Français - Or. Anglais 
DIRECTION DE LA COOPERATION POUR LE DEVELOPPEMENT 

COMITE D'AIDE AU DEVELOPPEMENT 
 

 

 

  

 

 

GUIDE SUR LES QUESTIONS A PRENDRE EN COMPTE DANS LES EXAMENS PAR LES PAIRS 

REALISES PAR LE CAD 

 

(Note du Secrétarait) 

 

 

 

 

La version révisée du Guide sur les questions à prendre en compte dans les examens par les pairs réalisés par le 

CAD tient compte des commentaires formulés lors des réunions du CAD sur la méthodologie des examens par les 

pairs qui se sont tenues les 2 et 16 octobre 2008. Les chapitres 1 à 6, approuvés à la réunion du CAD du 16 

octobre, serviront de base aux examens par les pairs qui seront réalisés au cours du biennium 2009-2010. Le 

Guide sera réexaminé ultérieurement.  

 

Le cadre d'évaluation de l'aide humanitaire révisé (annexe A) sera actualisé pour tenir compte des débats 

auxquels a donné lieu le point 3 de l'ordre du jour DCD/DAC/A(2008)11 lors de la réunion du CAD du 16 

octobre 2008. 
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GUIDE SUR LES QUESTIONS À PRENDRE EN COMPTE DANS LES EXAMENS 

PAR LES PAIRS RÉALISÉS PAR LE CAD 

Contexte 

1. Le Comité d’aide au développement (CAD) de l’OCDE consacre, tous les quatre à cinq ans, des 

examens aux efforts de coopération pour le développement déployés par chacun de ses membres. 

La Direction de la coopération pour le développement (DCD) apporte un soutien analytique, et élabore et 

actualise le cadre conceptuel à partir duquel sont effectués les examens par les pairs. Les objectifs des 

examens par les pairs réalisés par le CAD sont les suivants : 

 Permettre un suivi des politiques et programmes des membres en matière de coopération pour le 

développement et en évaluer les progrès au regard des objectifs et principes convenus au sein 

du CAD ainsi que des objectifs fixés aux échelons national et international. 

 Aider les membres du CAD à améliorer la performance individuelle et collective en matière d’aide 

grâce à l’apprentissage mutuel. 

 Recenser les bonnes pratiques et faciliter la coordination. 

2. Les examens par les pairs visent à évaluer la performance des pays, et pas seulement celle des 

organismes d’aide, et portent tant sur la politique que sur l’acheminement de l’aide. Ils s’appuient, dans 

toute la mesure du possible, sur des points de repère convenus à l’échelle internationale, des documents sur 

les bonnes pratiques et des lignes directrices du CAD, et des points de référence retenus à l’échelon 

national. Des efforts sont déployés pour envisager les activités de coopération du pays examiné dans une 

perspective systémique, intégrée. 

Finalité du Guide 

3. Ce Guide a pour objet d’établir un cadre pour tous les examens par les pairs en fournissant à la 

fois une liste de questions prioritaires pour chacun des chapitres habituels de l’examen et un cadre pour 

l’apprentissage général ou portant sur un sujet spécifique au fil des examens. Il s’articule autour des mêmes 

chapitres que les rapports auxquels donnent lieu les examens par les pairs et doit être lu en liaison avec la 

Note d’information sur le processus des examens par les pairs réalisés par le CAD [DCD(2007)5)], qui 

décrit le processus d’examen, et les rôles et responsabilités des participants. 

4. L’intérêt particulier de ce Guide réside dans son cadre analytique commun qui permet de rendre 

compte au CAD des enseignements tirés de l’expérience. Le CAD doit signaler les questions présentant un 

intérêt particulier au début d’un cycle biennal d’examens de manière à permettre la réalisation des travaux 

préparatoires à la collecte standard des informations nécessaires pour une présentation structurée au 

Comité à la fin du cycle. 
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5. Le Guide a donc les finalités suivantes : 

 Servir de référence pour la préparation du mémorandum du pays précédant un examen
1
. 

 Préparer tant l’équipe chargée de l’examen que le pays examiné aux discussions qui seront menées 

dans les services centraux et sur le terrain. 

 Faciliter le recensement des enseignements tirés de l’expérience après des examens individuels, et 

la réalisation d’une synthèse thématique ou des problèmes rencontrés au terme d’une série 

d’examens. 

 

                                                      
1
  Voir les « Orientations concernant les mémorandums établis dans la perspective des examens par les pairs 

des membres du CAD » (DCD(2007)5/ANN/REV1). 
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CHAPITRE 1 

 

ORIENTATIONS STRATÉGIQUES 

Principales références 

 L’égalité homme-femme et le renforcement du pouvoir des femmes dans le cadre de la coopération pour le 
développement, Lignes directrices du CAD (1999). 

 Objectifs du millénaire pour le développement et Déclaration du millénaire (2000). 

 La réduction de la pauvreté, Lignes directrices du CAD (2001). 

 Stratégies de développement durable, Lignes directrices du CAD (2001). 

 Consensus de Monterrey (2002). 

 Principes et bonnes pratiques pour l’aide humanitaire (2003). 

 Déclaration de Paris sur l’efficacité de l’aide (2005) et Programme d’action d’Accra (2008). 

 Pour les pays membres de l’Union européenne : le Consensus européen pour le développement (2005) et le 
Consensus européen sur l’aide humanitaire (2007). 

 Déclaration de principe intitulée Pour une croissance favorable aux pauvres (2006) entérinée à la réunion à 
haut niveau du CAD le 5 avril 2006. 

 Vers une croissance pro-pauvres : Orientations à l'intention des donneurs, série des Lignes directrices et 
ouvrages de référence du CAD (2006). 

 Principes pour l’engagement international dans les États fragiles et les situations précaires (2007). 

 Relever le défi posé par le renforcement des capacités : évoluer vers de bonnes pratiques, série des Lignes 
directrices et ouvrages de référence du CAD (2006). 

 Prévenir les conflits violents, Lignes directrices du CAD (2001). 

 Manuel OCDE/CAD sur la réforme des systèmes de sécurité : soutenir la sécurité et la justice (2007). 

 Document d’orientation du CAD sur l’action à mener dans le domaine des droits de l’homme et du 
développement (2007). 

 

Objet 

6. L’examen d’un programme d’aide doit commencer par recenser les orientations politiques, les 

principes et les stratégies qui structurent et modèlent le contenu du système global de coopération pour le 

développement. Ce chapitre du cadre analytique aidera l’examinateur à recueillir des informations sur 

l’évolution du système d’aide du pays membre, son fondement juridique, l’organisation d’ensemble et la 

vision stratégique actuelle. Il prend également la mesure du soutien apporté par l’opinion publique ainsi 

que des efforts déployés pour la sensibiliser au programme de coopération pour le développement et rallier 

son adhésion en faveur de l’aide extérieure, et analyse le rôle joué par le Parlement dans l’élaboration de la 

politique de coopération pour le développement. Pour pouvoir apprécier les changements intervenus dans 

le système, l’examinateur doit savoir quelles mesures ont été prises pour mettre en œuvre les 

recommandations formulées par le CAD lors de l’examen de l’aide précédent. 
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Questions concernant les services centraux 

 Quels sont les fondements historiques et juridiques de la coopération pour le développement ? 

Comment la coopération pour le développement est-elle prise en compte dans la politique 

étrangère ? Quel est le rôle de la coopération pour le développement dans le contexte plus large du 

développement ? 

 Quels changements majeurs ont été apportés depuis le dernier examen de l’aide (déclarations 

d’orientation, grandes initiatives en matière de coopération pour le développement) ? 

 Quels sont les objectifs actuels et les motivations de l’effort d’aide au développement du pays ? 

Comment cette vision d’ensemble s’incarne-t-elle dans les documents d’orientation et les 

notifications annuelles ? Y a-t-il des contradictions visibles entre des intérêts nationaux 

spécifiques et les objectifs déclarés de la coopération pour le développement ? Quelle solution y 

est apportée ? 

 Où se situe le point de convergence de la stratégie de coopération pour le développement et du 

leadership politique dans le système national ? Les capacités existantes sont-elles suffisantes pour 

formuler des stratégies cohérentes ? De quelle façon le Parlement participe-t-il à l’élaboration de 

la politique de coopération pour le développement ? Dans quelle mesure la société civile est-elle 

consultée et à même d’influencer les politiques de développement ? Existe-t-il un organisme 

consultatif pour la coopération pour le développement et quelle est sa mission ? Quels mécanismes 

et mesures de suivi et de reddition de comptes sont en place ? 

 Comment les pays partenaires sont-ils sélectionnés ? La sélection est-elle dictée par des 

considérations d’efficacité/d’impact/de convergence des politiques avec les priorités des pays 

examinés ? L’analyse des situations de fragilité et/ou de conflit fait-elle formellement ou 

informellement partie du processus de sélection ? Quel est le nombre de pays partenaires jugé 

optimal et une stratégie est-elle en place pour parvenir à ce nombre ? Qu’est-ce qui détermine la 

conduite d’activités dans des pays non partenaires ? Existe-t-il des stratégies de retrait pour les 

pays partenaires ou pour les pays non partenaires ? 

 Quels sont les principaux domaines d’intérêt thématiques et comment sont-ils choisis ? Comment 

ceux-ci s’articulent-ils, en d’autres termes, quels sont les thèmes considérés comme sectoriels et 

les thèmes considérés comme transversaux ? 

 Comment des engagements internationaux comme le Consensus de Monterrey, les OMD et la 

Déclaration de Paris sont-ils pris en compte dans la stratégie de coopération du pays examiné ? 

Quelle est l’approche suivie pour faire reculer la pauvreté (et promouvoir une croissance 

économique durable) dans les pays en développement s’agissant de la fixation des priorités et du 

ciblage de l’action ? Quelle influence les Lignes directrices du CAD pour la réduction de la 

pauvreté ont-elles eu sur la politique et la programmation ? Les Principes du CAD pour 

l’engagement international dans les États fragiles et les situations précaires sont-ils pris en 

compte dans l’établissement des priorités institutionnelles ? Comment le donneur assure-t-il le 

suivi et la notification de la mise en œuvre de ces principes ? 

 Existe-t-il des orientations spécifiques en ce qui concerne i) les États fragiles ; ii) la prévention des 

conflits et la construction de la paix ; iii) un développement soucieux de la spécificité des 

problèmes liés aux situations de conflit ; et iv) les situations d’après-conflit, y compris la réforme 

des systèmes de sécurité ? Comment s’articulent-elles avec les travaux de l’organisme sur la 

gouvernance ? Si le pays examiné n’a pas défini de ligne d’action spécifique sur ces différents 
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thèmes, quelles sont les orientations qui s’appliquent à ses activités dans ces domaines ? 

L’organisme mène-t-il ses travaux en s’appuyant sur des définitions concertées de notions telles 

que la prévention des conflits, la construction de la paix et/ou la fragilité des États ? Comment 

s’articulent les activités relatives à l’aide humanitaire, à la prévention des conflits, à la 

construction de la paix et aux États fragiles ?  

 Dans les activités concernant les États fragiles et les pays en proie à un conflit, recourt-on à des 

approches à l’échelle de l’ensemble de l’administration pour organiser l’action face à des signes 

avant-coureurs de conflit et/ou de fragilisation de l’appareil d’État ? Y a-t-il convergence dans 

l’interprétation de la dynamique du conflit grâce à une analyse conjointe, une planification 

intégrée et l’élaboration de cadres stratégiques pour la construction de la paix ? Le pays examiné 

a-t-il mis en place des politiques interministérielles en vue de renforcer et d’orienter le dialogue 

engagé sur les questions politiques, socio-économiques et de sécurité avec les gouvernements des 

pays partenaires afin de réagir face à des signes avant-coureurs de conflit ou de fragilisation de 

l’appareil d’État ? 

 Où se situent le renforcement des capacités et la question particulière retenue (voir chapitre 6) 

dans le cadre stratégique d’ensemble du programme de coopération pour le développement ? 

Quelle est la place de l’action humanitaire dans ce cadre ? 

 Existe-t-il des orientations spécifiques en ce qui concerne des questions transversales comme 

l’égalité homme-femme, la bonne gouvernance, les droits de l’homme, le VIH/sida, 

l’environnement et le développement durable ? Comment les questions transversales sont-elles 

prises en compte dans les politiques et stratégies sectorielles ? Comment en assure-t-on la mise en 

œuvre (prise en compte systématique, projets particuliers, programmes sectoriels/thématiques) et 

des ressources spéciales sont-elles prévues à cet effet ? Ces questions transversales sont-elles 

prises en compte dans les activités et programmes pays menés dans des États fragiles ou en proie à 

un conflit ? 

 Pour les États membres de l’UE : Comment le pays examiné a-t-il transposé les engagements 

énoncés dans le Consensus européen pour le développement (2006) et le Consensus européen sur 

l’aide humanitaire (2007) dans son cadre stratégique national ?  

 L’organisme prend-il en compte la dimension du développement régional dans la formulation des 

programmes bilatéraux et, dans l’affirmative, de quelle manière ? La coopération régionale est-elle 

considérée comme un moyen d’apporter une aide régionale complémentaire à un programme 

d’aide centré sur un petit nombre de pays ? Existe-t-il des mécanismes de coordination entre les 

unités travaillant sur des pays de la même région au niveau des services centraux ? Existe-t-il des 

politiques spécifiquement axées sur le renforcement des capacités régionales et le renforcement 

des organisations régionales ? 

 Quelle est la politique nationale concernant la participation des administrations infra-nationales à 

la coopération pour le développement ? Lorsque les administrations infra-nationales apportent une 

aide au développement, en quoi apportent-elles une valeur ajoutée ? Dans quelle mesure sont-elles 

encouragées à s’aligner sur les politiques définies par l’administration nationale et/ou tenues de le 

faire ? 

 L’opinion publique est-elle sensibilisée aux problèmes de développement et jusqu’à quel point 

soutient-elle l’effort d’aide ? Comment la sensibilisation et le soutien de l’opinion publique 

sont-ils évalués ? De quelle manière les autorités informent-elles l’opinion publique des problèmes 

de développement et des résultats de la coopération pour le développement ? Existe-t-il une 
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stratégie et un budget pour la sensibilisation de l’opinion publique et la diffusion des orientations 

retenues ? Dans quelle mesure et de quelle manière les organisations de la société civile sont-elles 

associées à l’effort de sensibilisation de l’opinion publique ? 

Questions concernant le personnel de terrain 

 Quelles possibilités s’offrent à l’ambassade/au bureau local d’influer sur la politique générale et la 

stratégie d’ensemble de l’organisme ? Les politiques élaborées par les services centraux sont-elles 

fondées sur les réalités du terrain et les besoins locaux ? Avec quelle efficacité ces politiques 

sont-elles communiquées au personnel de terrain et mises en œuvre par ce dernier ? 

 Les points de vue de la diplomatie et des responsables de la coopération pour le développement 

sont-ils dûment intégrés pour générer une approche à l’échelle de l’administration des problèmes 

locaux de développement ? 

 Comment la politique du donneur examiné vis-à-vis des États fragiles et des pays en proie à un 

conflit est-elle intégrée dans les cadres et stratégies-pays ? Comment l’organisme détermine-t-il 

ses objectifs dans les situations de fragilité ? Comment l’organisme gère-t-il les tensions qui 

peuvent se faire jour entre la nécessité de s’attaquer aux problèmes de renforcement de l’appareil 

d’État et de conflit et celle de progresser vers la réalisation des OMD dans le cadre du dialogue 

engagé avec le gouvernement du pays partenaire ? Dans quelle mesure et de quelle manière les 

documents d’orientation du CAD relatifs aux Etats fragiles et à la prévention des conflits sont-ils 

mis en application ? 

 Le gouvernement du pays partenaire a-t-il la possibilité d’influer sur la politique, la stratégie et 

l’action menées par le pays examiné dans le pays bénéficiaire ? La politique suivie par les services 

centraux a-t-elle pour effet de favoriser ou au contraire d’entraver le processus d’appropriation par 

le pays bénéficiaire ? 

 Fait-on appel aux ambassades au sein d’une région donnée dans le but d’encourager et de 

promouvoir la coopération régionale de façon à faire face à des problèmes communs dans des 

domaines qui relèvent de la sphère politique, économique et environnementale ou qui touchent aux 

échanges, aux migrations ou à la sécurité ? Dans l’affirmative, de quelle manière ? Dans quelle 

mesure les liens horizontaux entre ambassades au sein d’une même région sont-ils mis à profit 

pour promouvoir l’intégration régionale et/ou prévenir des conflits régionaux et, dans 

l’affirmative, de quelle manière ? Au niveau bilatéral, quels sont les problèmes soulevés par la 

mise en œuvre des programmes/projets régionaux ? Dans quelle mesure le bureau local soutient-il 

les organisations régionales et/ou fait-il appel à ces dernières ?  

 La société civile locale a-t-elle la possibilité d’influer sur la politique, la stratégie et l’action 

menées par le pays examiné dans le pays bénéficiaire ? En quoi la société civile est-elle associée à 

la conception, la mise en œuvre et le suivi du programme ? 
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CHAPITRE 2 

 

COHÉRENCE DES POLITIQUES 

Principales références 

 La réduction de la pauvreté, Lignes directrices du CAD (2001). 

 Déclaration ministérielle de l’OCDE sur la cohérence des politiques au service du développement (2008). 

 Déclaration de Paris sur l’efficacité de l’aide (2005) et Programme d’action d’Accra (2008). 

 La cohérence des politiques au service du développement : promouvoir de bonnes pratiques 
institutionnelles, Objectif développement (2005). 

 Principes pour l’engagement international dans les États fragiles et les situations précaires (2007). 

 Les approches à l’échelle de l’ensemble de l’administration dans les États fragiles, CAD (2007). 

 Prévenir les conflits violents, Lignes directrices du CAD (2001). 

 Réforme des systèmes de sécurité et gouvernance, Lignes directrices et ouvrages de référence du CAD. 
 

Objet 

7. L’aide ne saurait à elle seule garantir le développement et la réduction de la pauvreté dans les 

pays en développement. Les efforts déployés dans le cadre des programmes d’aide, aussi grands qu’ils 

soient, seront réduits à néant si les politiques gouvernementales, aussi bien dans les pays donneurs que 

dans les pays partenaires, ne soutiennent pas les objectifs de développement. Il est donc important 

d’examiner comment les membres du CAD procèdent pour promouvoir la cohérence des politiques au 

service du développement, quels sont les mécanismes institutionnels en place et à quel degré de réussite ils 

sont parvenus. Ce cadre aidera l’examinateur à analyser les éléments qui contribuent à de meilleurs 

résultats en matière de cohérence des politiques au service du développement et les efforts que consent le 

pays examiné, tant à l’échelon national s’agissant de ses propres politiques qu’à l’échelon local pour ce qui 

est de promouvoir la cohérence entre les donneurs et au sein du gouvernement du pays partenaire. 

Questions concernant les services centraux 

Volonté politique 

 Le gouvernement a-t-il défini une politique visant à promouvoir la cohérence des politiques 

au service du développement ? Un programme d’action assorti d’échéances précises en vue de 

faire progresser la cohérence des politiques au service du développement a-t-il été publié ? 

Quel est le degré de priorité habituellement accordé au développement et à la cohérence au 

plus haut niveau du gouvernement ? Quels sont les domaines prioritaires sur lesquels le 

gouvernement s’efforce-t-il de faire porter son effort en matière de cohérence des politiques ? 

Quels efforts ont été engagés pour sensibiliser l’opinion publique et rallier son adhésion à la 

cohérence des politiques, sur le long terme ? 
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Mécanismes de coordination 

 Quels sont les principaux acteurs intervenant dans les processus d’élaboration des politiques 

et quels sont les mécanismes de nature à équilibrer les intérêts des différents groupes 

concernés afin de lever les contraintes d’économie politique qui pèsent sur la cohérence des 

politiques au service du développement ? Existe-t-il des mécanismes efficaces de 

coordination interinstitutionnelle pour solliciter et arrêter une position nationale sur les 

options possibles et résoudre les problèmes dus à des motivations contradictoires ou à des 

incohérences ? Ces mécanismes répondent-ils à des mandats clairs et à l’attribution de 

responsabilités bien définies permettant d’opérer les arbitrages souhaités entre les politiques ? 

Lorsqu’il existe des pratiques informelles, comment la communication effective entre les 

ministères est-elle assurée ? Quel est le rôle de l’organisme de développement dans le cadre 

de ces mécanismes de coordination et comment s’applique-t-il à promouvoir la cohérence des 

politiques ? De quelle manière les points de vue du secteur privé et de la société civile sont-ils 

pris en compte et quel rôle ces derniers jouent-ils dans le processus d’élaboration des 

politiques ? 

Capacités et suivi 

 Le gouvernement dispose-t-il de capacités suffisantes et des ressources appropriées, 

notamment du personnel requis, pour définir et analyser les questions de cohérence et en tenir 

compte dans le processus d’élaboration des politiques ? Le pays examiné travaille-t-il avec les 

parties prenantes locales dans les pays partenaires pour analyser les résultats que donnent les 

politiques extérieures (autres que l’aide) dans des pays en particulier ? Dans quelle mesure les 

acteurs non gouvernementaux sont-ils consultés au quotidien sur les questions touchant à la 

cohérence des politiques au service du développement ? 

 Quelles procédures (établissement de rapports, comparaison avec un modèle de référence, 

etc.) ont été mises en place pour évaluer l’efficacité de la structure institutionnelle ? Dans 

quelle mesure ces mécanismes de suivi assurent-ils la transparence et incitent-ils à 

promouvoir la cohérence des politiques ? Existe-t-il des procédures transparentes de 

communication au parlement et à l’opinion publique ? 

 Le pays examiné peut-il illustrer l’efficacité des structures institutionnelles eu égard à l’une 

des thématiques suivantes : environnement/changement climatique, échanges, migrations ? En 

quoi cela s’est-il traduit par une plus grande cohérence des politiques et par des résultats 

positifs ? 

Questions concernant le personnel de terrain 

 Quelle approche de la cohérence des politiques au service du développement le pays examiné 

suit-il dans le pays partenaire ? Existe-t-il une stratégie intégrée, englobant les aspects 

touchant à la politique, au commerce, à la coopération pour le développement, aux migrations 

ou d’autres aspects encore ? Quels sont les mécanismes utilisés pour mettre en place une 

approche à l’échelle de l’ensemble de l’administration au sein de l’ambassade/du bureau local 

afin d’assurer la cohérence des politiques et d’influer sur les événements et processus dans le 

pays partenaire ? 

 Comment le pays examiné recueille-t-il des données d’expérience et des points de vue auprès 

des gouvernements des pays partenaires, de la société civile et de son propre personnel de 

terrain quant à l’impact de la cohérence des politiques/des recentrages et comment assure-t-il 

l’information en retour ? L’ambassade/le bureau local s’efforcent-ils de promouvoir la 
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cohérence des politiques dans le pays partenaire par le biais de leur programme d’aide ? Une 

coordination est-elle assurée en la matière avec d’autres donneurs ? 
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CHAPITRE 3 

 

VOLUME, CANAUX D’ACHEMINEMENT ET RÉPARTITION DE L’APD 

Principales références 

 Consensus de Monterrey (2002). 

 Objectif de 0.7 % fixé par les Nations unies pour le rapport APD/RNB (réaffirmé à Monterrey en 2002) et/ou 
autres engagements (par exemple, les Conclusions de la présidence du Conseil européen [16-17 juin 
2005]). 

 Principes pour l’engagement international dans les États fragiles et les situations précaires (2007).  

 Déclaration de Paris sur l’efficacité de l’aide (2005) et Programme d’action d’Accra (2008). 
 

Objet 

8. Les gouvernements fixent des objectifs et prennent des engagements internationaux en ce qui 

concerne le niveau de leur aide. Si ces engagements diffèrent parfois selon qu’il s’agit d’un objectif 

national ou international, il importe d’examiner si, et de quelle manière, le membre du CAD parvient à 

l’objectif qu’il s’est assigné. Une administration à la fois efficiente et efficace de l’aide nécessite le recours 

à plusieurs canaux et à de multiples modalités d’acheminement. La taille du programme et les 

caractéristiques des pays partenaires dictent la bonne combinaison d’instruments et de canaux 

d’acheminement.  

9. L’examinateur est donc invité à : i) utiliser des données pour suivre la performance du pays par 

rapport aux engagements nationaux et internationaux ; ii) évaluer dans quelle mesure l’affectation des 

ressources reflète les objectifs affichés (par exemple en évaluant l’affectation géographique, sectorielle et 

thématique des ressources au regard des déclarations d’orientation) ; iii) se pencher sur le choix des 

modalités retenues (dons, prêts, différent instruments financiers) ; et iv) faire le point sur les variations 

importantes des niveaux d’aide ainsi que sur les plans établis pour atteindre l’objectif fixé ou s’y tenir.  

Questions concernant les services centraux 

Volume global de l’aide 

 Quels sont les objectifs affichés par le pays membre en ce qui concerne l’APD ? Le pays membre 

s’est-il engagé à atteindre un ratio APD/RNB particulier ? Quel plan le pays membre a-t-il retenu 

pour réaliser son objectif concernant le rapport APD/RNB ? Quelle est la tendance et comment 

s’expliquent, le cas échéant, les variations importantes du niveau de l’APD? 

 Quelle est la composition de l’APD (ressources budgétaires, allègement de la dette, sources de 

financement innovantes) ? Si l’allégement de la dette représente une part importante de l’APD, 

quelles incidences cela a-t-il sur l’objectif en matière d’APD et comment cette part sera-t-elle 

remplacée lorsque l’encours de la dette sera devenu nul ? Comment la répartition globale de 

l’APD par canal d’acheminement/instrument est-elle déterminée ?  
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 Comment les travaux sur les États fragiles et les pays en proie à un conflit sont-ils financés ? 

Leur budget est-il distinct de celui de l’aide humanitaire, ou en fait-il partie ? Le pays examiné 

est-il doté de processus qui lui permettent de débloquer rapidement ces fonds ou d’autres 

financements afin de mettre à profit des circonstances propices et/ou de s’adapter à l’évolution du 

contexte dans les sociétés fragiles et/ou en proie à un conflit ? 

 Quelles sont les mesures adoptées pour apporter régulièrement aux pays partenaires une 

information à jour sur les dépenses prévisionnelles et/ou les plans de mise en œuvre à horizon de 

trois à cinq ans ? Dans quelle mesure l’aide est-elle acheminée dans le cadre d’engagements 

pluriannuels dans les États fragiles ? La situation des pays négligés par l’aide est-elle prise en 

compte dans les décisions relatives à l’affectation des ressources ?  

 Le pays examiné prévoit-il des dotations budgétaires spécifiques pour les programmes de 

reconstruction après une crise ? Par quels moyens le pays examiné veille-t-il à ce que les fonds 

destinés aux programmes de reconstruction soient versés à temps, de manière à assurer la 

continuité entre l’aide humanitaire et l’aide à la reconstruction ? Le pays examiné a-t-il mis en 

place des processus destinés à garantir que son aide, tout en étant adaptée à une reconstruction 

précoce et durable, vienne en complément de l’aide apportée par d’autres organismes bilatéraux 

et multilatéraux ? 

Canaux bilatéraux 

 De quelle manière les affectations reflètent-elles l’engagement en faveur de la lutte contre la 

pauvreté ? Quels sont les pays partenaires (critères, données du CAD sur les principaux pays 

bénéficiaires, niveau de revenu, régions, nombre total de bénéficiaires, évolution et 

concentration) ? Le pays examiné a-t-il maintenu ou réduit son niveau de financement bilatéral 

lorsque ses pays partenaires se sont retrouvés dans une situation instable ou précaire ? 

 Comment l’aide est-elle allouée et quels sont les principaux instruments et modalités de l’aide ? 

Comment les priorités sectorielles/thématiques concernant l’APD sont-elles prises en compte 

dans l’affectation des crédits budgétaires (principaux secteurs, pourcentage de l’APD, moyenne 

du CAD, tendance globale, services sociaux de base, classement, administration et société civile, 

VIH/sida, égalité homme-femme, développement durable, aide aux États fragiles/à la 

construction de la paix, aide humanitaire) ? Quels rôles les missions sur le terrain jouent-elles 

dans les décisions relatives aux affectations par pays ? 

 Comment les statistiques sur l’aide versée par les administrations locales sont-elles collectées ? 

ONG et société civile 

 Existe-t-il un cadre d’action qui définit les relations entre les organisations nationales de la 

société civile et celles du Sud ? Des tentatives sont-elles faites pour orienter l’établissement des 

programmes des ONG sur des pays partenaires ou des secteurs/thèmes particuliers, notamment 

les principes en matière d’efficacité de l’aide ? Un concours est-il apporté pour amener les OSC à 

rendre davantage de comptes quant aux résultats obtenus et améliorer l’information 

communiquée sur leurs activités, comme le préconise le Programme d’action d’Accra ?  

 Quelles sont les dépenses totales consacrées à des ONG/groupes de la société civile nationaux, 

internationaux et de pays du Sud ? Comment se déroule la sélection des ONG et des autres entités 

bénéficiaires de l’APD, et cette aide pourrait-elle être acheminée sur une base pluriannuelle ? 
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Existe-t-il des processus distincts pour l’aide au développement et l’aide humanitaire ? Comment 

le suivi et l’évaluation des ONG sont-ils assurés ?  

Canaux multilatéraux 

 Existe-t-il une stratégie multilatérale ? Si oui, comment fait-elle référence aux questions de 

cohérence entre l’aide multilatérale et bilatérale ? Mentionne-t-elle les objectifs du pays examiné 

pour ce qui est des priorités transversales et des autres secteurs ? Quel est le ministère 

responsable de l’aide multilatérale, et comment la coordination avec les départements chargés de 

l’aide bilatérale est-elle assurée ? Comment le pays membre soutient-il ou encourage-t-il le 

renforcement de l’efficacité de l’aide dans les organismes multilatéraux ? Comment les 

organismes multilatéraux (y compris les banques multilatérales de développement) sont-ils 

évalués ? Quels types d’informations en retour sont fournis par le personnel de terrain sur les 

performances des organismes multilatéraux ?  

 Quelles sont les ressources totales allouées aux institutions multilatérales (pourcentage, 

classement, évolution) ? Comment ces ressources se répartissent-elles par institution (par 

exemple, système des Nations unies, UE, Banque mondiale et banques régionales de 

développement) ? Quelle est la part des ressources qui va au budget de base et celle qui va à des 

fonds thématiques ou à des lignes budgétaires ? Comment le montant des ressources allouées aux 

institutions est-il déterminé et comment est-il lié à la performance ? 

 Quelle est la position du pays membre du CAD en ce qui concerne le soutien aux fonds 

mondiaux et aux fonds verticaux (GAVI, GFATM, etc.), leur rôle, les niveaux de financement et 

la complémentarité avec les instruments et institutions existants ? 

Questions concernant le personnel de terrain 

 Comment l’aide est-elle allouée et quels sont les principaux instruments et modalités de l’aide ? 

Quelle est la répartition de l’aide entre les partenaires bilatéraux et multilatéraux et de quelle 

manière est-elle déterminée ? Quels instruments (ex. : soutien budgétaire, financement de projets, 

assistance technique) sont utilisés et quelle est la part de chacun d’eux ? Des changements sont-

ils intervenus s’agissant du volume de l’aide fournie au moyen des différents instruments et, dans 

l’affirmative, quels sont les facteurs à l’origine de ces changements ?  

 Quel rôle joue le bureau local dans la détermination du volume de l’aide fournie à un pays en 

développement et comment est-elle répartie (secteurs, thèmes) ? Comment les engagements pris 

sous l’égide du pays partenaire concernant la répartition des tâches sont-ils honorés ? 

 Comment le personnel sur le terrain assure-t-il le suivi des activités des fonds mondiaux et des 

fonds verticaux, et comment les prend-il en compte de manière à garantir la complémentarité 

avec le programme bilatéral ? 
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CHAPITRE 4 

 

ORGANISATION ET GESTION 

Principales références 

 La gestion de l’aide : Pratiques des pays membres du CAD, série des Lignes directrices et ouvrages de 
référence du CAD (2005). 

 Principes pour l’engagement international dans les États fragiles et les situations précaires (2007). 

 Déclaration de Paris sur l’efficacité de l’aide (2005) et Programme d’action d’Accra (2008). 

 Prévenir les conflits violents : quels moyens d'action ? Lignes directrices du CAD (2001). 

 Réexamen des Principes du CAD pour l’évaluation de l’aide au développement (1998). 

Objet 

10. Une planification et une mise en œuvre efficaces du programme d’aide et la reddition de comptes 

sur ce programme requièrent une organisation et une gestion saines. Ce cadre aidera l’examinateur à 

déterminer si l’organisation et l’administration de l’aide du pays examiné sont appropriées pour atteindre 

les objectifs assignés au programme d’une manière à la fois efficiente et efficace. Si le CAD n’a pas 

diffusé d’orientations concernant cette partie de l’examen, des principes de gestion organisationnelle saine 

sont applicables : établissement d’un plan pour réaliser les objectifs ; mise en place de capacités 

suffisantes ; utilisation appropriée et efficiente des ressources ; délégation de pouvoir ; suivi rigoureux ; et 

prise en compte des résultats des évaluations dans la planification ultérieure et la mise en œuvre du 

programme.  

Questions concernant les services centraux 

Organisation 

 Quelles sont les origines historiques et juridiques du système d’organisation et de gestion de la 

coopération pour le développement ? Fournissent-elles une base solide et suffisamment flexible 

pour promouvoir un fonctionnement efficient et efficace ?  

 Quelles sont les institutions et organisations intervenant dans le domaine de la coopération pour 

le développement ? Quelles sont les compétences de chacune de ces institutions ? Comment sont-

elles liées entre elles et coordonnent-elles leur action ? Quel organisme assure le rôle de chef de 

file ? Comment ce système garantit-il une répartition logique et efficiente des tâches ? 

 Sur quel plan d’action l’organisme de coopération pour le développement s’appuie-t-il pour 

définir de quelle manière il entend appliquer les directives gouvernementales et ses engagements 

internationaux conformément à son mandat ? Ce plan définit-il la structure des effectifs de 
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chaque unité ? Les besoins anticipés en ressources humaines sont-ils pris en compte dans les 

processus intégrés de planification, l’établissement des budgets, etc. ? 

 La structure de l’organisme/agence de coopération pour le développement est-elle appropriée 

pour que ce dernier/cette dernière puisse s’attaquer à la gestion de l’aide sur le terrain 

conformément au programme d’action à l’appui de l’efficacité de l’aide ? Le pays examiné 

prévoit-il de poursuivre la délégation des compétences en raison de l’importance accordée à 

l’efficacité de l’aide ? L’organisme a-t-il à ce jour dressé le bilan des progrès accomplis en 

matière de décentralisation ? La communication entre les services centraux et le personnel sur le 

terrain est-elle suffisante et les services centraux sont-ils organisés de manière à répondre en 

temps voulu et efficacement aux besoins de la coopération pour le développement sur le terrain ? 

Dans quelle mesure les décisions de financement sont-elles décentralisées ? 

 Existe-t-il des structures institutionnelles claires aidant à régler les questions transversales 

(responsabilité des cadres et des dirigeants ; capacités techniques ; systèmes de notification et de 

suivi) ? 

Gestion 

 Comment le processus d’établissement des programmes est-il organisé ? Comment les politiques 

et stratégies des pays partenaires sont-elles prises en compte dans les programmes régionaux ? 

Comment les services centraux s’attendent-ils à ce que les programmes-pays tiennent compte des 

politiques et stratégies des pays partenaires ? L’organisme de coopération pour le développement 

suit-il une approche de la gestion axée sur les résultats et, dans l’affirmative, comment procède-t-

il ? Quels sont les dispositifs de notification ? Quelles sont les mesures prises pour favoriser 

l’adhésion aux objectifs du cadre de résultats de l’organisme d’aide et améliorer l’efficacité de 

l’aide ? Existe-t-il un lien entre l’obtention de résultats, l’évaluation de la performance 

(unitaire/individuelle) et le financement ? Comment le budget du développement est-il établi 

(budget annuel, pluriannuel) ? Comment est-il préparé, approuvé et géré ? Quelle partie du cycle 

budgétaire est l’objet d’une délégation de compétences au profit des bureaux locaux ? 

 Comment la transition d’une situation humanitaire à un développement de plus long terme est-

elle planifiée et gérée ? Existe-t-il des obstacles institutionnels et fonctionnels apparents entre 

l’aide d’urgence, les opérations de relèvement, la construction de la paix et la coopération au 

développement sur un plus long terme, et, dans l’affirmative, comment sont-ils surmontés ? 

 Comment l’organisme donneur rend-il compte des frais administratifs ? Quel est le rapport des 

frais administratifs aux dépenses au titre du programme ?  

 Quelles ressources en personnel (effectifs, compétences, localisation) sont utilisées par le 

système global de coopération pour le développement et sont-elles adéquates ? La coopération 

pour le développement a-t-elle une masse critique suffisante au sein de son ministère de tutelle ou 

du gouvernement dans son ensemble ? Existe-t-il un plan de recrutement pluriannuel et le 

développement des compétences est-il lié aux orientations stratégiques pour l’avenir ? Existe-t-il 

une carrière pour les spécialistes du développement qui permette de retenir les professionnels 

expérimentés ? Dans quelle mesure les performances en matière de gestion du personnel sont-

elles liées aux résultats des programmes et à la réalisation du programme d’action à l’appui de 

l’efficacité de l’aide ?  

 Quelle est la politique suivie s’agissant du recours à des spécialistes locaux et de pays tiers ? 

Existe-t-il une stratégie visant à garantir le soutien, par un personnel en nombre suffisant et doté 
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des compétences et de l’expérience appropriées, de l’engagement du donneur dans les pays 

partenaires ?  

 Le pays examiné est-il doté de politiques de recrutement du personnel (international et local) 

spécifiques aux contextes de fragilité et/ou d’insécurité ? Quels incitations ou modes opératoires 

spécifiques le donneur consacre-t-il au soutien du personnel dans les États fragiles et les pays en 

proie à un conflit?  

Évaluation 

 Transparence et reddition de comptes : Quelle est la politique du donneur en matière 

d’évaluation ? Cette politique est-elle connue au sein de l’organisme et comment est-elle 

appliquée ? Qui identifie les priorités du plan d’évaluation et de quelle manière ? Dans quelle 

mesure la procédure d’évaluation est-elle indépendante de la hiérarchie et de la direction 

politique ? Les procédures d’évaluation sont-elles considérées par des observateurs indépendants 

comme étant crédibles et légitimes ? Comment les résultats de l’évaluation sont-ils évalués au 

regard des objectifs d’efficacité de l’aide et quelles conclusions se dégagent des évaluations 

récentes s’agissant de l’impact des programmes sur le développement et l’efficacité de l’aide ? 

 Ressources : Quelles sont les ressources humaines et financières consacrées à l’évaluation ? 

Existe-t-il un budget dédié aux évaluations ? Est-il adapté aux objectifs fixés ? Le personnel 

d’évaluation est-il composé de spécialistes ou bien d’agents choisis dans l’organisme ? Qui sont 

les principaux utilisateurs des évaluations (à l’intérieur et à l’extérieur de l’organisme) ? Les 

conclusions des évaluations sont-elles systématiquement rendues publiques ? 

 Apprentissage : Comment le pays évalue-t-il les résultats de ses activités de coopération et ceux 

des organismes partenaires qu’il finance ? Les évaluations sont-elles centrées sur les résultats et 

l’impact ? Les procédures d’évaluation prennent-elles en compte les questions transversales ? 

Comment les conclusions et les recommandations des évaluations influent-elles sur l’élaboration 

des politiques et la conception et la mise en œuvre des programmes ? 

Questions concernant le personnel de terrain 

Organisation 

 De quels pouvoirs le bureau local est-il doté s’agissant de l’élaboration des programmes, de la 

dotation budgétaire et des décisions en matière d’exécution ? Ces pouvoirs sont-ils suffisants et 

conformes à la politique affichée ? De quelle manière les compétences sont-elles réparties entre 

les services centraux et le bureau local ? La communication entre les services centraux et le 

bureau local est-elle satisfaisante ? Par exemple, les services centraux sont-ils organisés de 

manière à apporter aux missions et aux bureaux locaux un soutien efficace et en temps voulu ? Le 

bureau local est-il en mesure de transmettre aux services centraux des informations dont ces 

derniers ont urgemment besoin ? Quelle est la répartition des tâches au sein de l’ambassade/du 

bureau local pour ce qui est du programme d’aide ? Comment l’ambassade/le bureau local 

procède-t-il pour disposer de capacités suffisantes en matière de négociation, de programmation, 

d’analyse et de mise en œuvre ? 

Gestion 

 Comment les négociations et consultations du gouvernement avec le pays partenaire sont-elles 

organisées ? Quelle est la structure utilisée pour la coopération bilatérale pour le développement 
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avec les différents pays partenaires (par exemple, accords cadres et accords portant sur des 

projets ou échanges de notes) ? 

 Quelle est la configuration du personnel participant à la mise en œuvre du programme d’aide 

dans le pays partenaire ? Étant donné les prescriptions habituelles concernant la rotation 

périodique des effectifs, comment la continuité et la mémoire institutionnelles sont-elles 

maintenues à un niveau acceptable ? Le bureau local applique-t-il des dispositions spéciales pour 

le personnel travaillant dans des environnements instables et/ou soumis à de fortes tensions ? 

Quelle est la politique suivie s’agissant de l’embauche de spécialistes locaux et de pays tiers et 

comment est-elle appliquée ? 

 Comment l’efficience des activités est-elle évaluée et à quelle fréquence ? Dans quelle mesure la 

sélection des modalités de mise en œuvre est-elle conforme à la stratégie d’ensemble/aux 

objectifs définis par les services centraux ? Le personnel de terrain, notamment celui qui participe 

(ou est associé) aux opérations de maintien de la paix, reçoit-il, avant son déploiement, une 

formation à la fragilité des États/de la société, à la vulnérabilité face aux conflits et à la 

construction de la paix ? Le bureau local coordonne-t-il cette formation avec d’autres acteurs de 

sa propre administration et avec d’autres partenaires extérieurs ? 

Évaluation 

 Dans quelle mesure le bureau local conduit-il des évaluations à la demande des services centraux 

et dans quelle mesure sont-elles décidées localement ? Comment l’indépendance des évaluations 

est-elle assurée ? Qui sont les utilisateurs finaux des évaluations ? 

 Le bureau local a-t-il recours à des évaluateurs locaux ou à des évaluateurs tiers originaires 

d’autres pays partenaires ? Des évaluations pilotées par le pays partenaire ou des évaluations 

conjointes des donneurs sont-elles possibles ? Dans quelle mesure le bureau local s’appuie-t-il 

sur des informations tirées d’évaluations conduites par d’autres donneurs ? 

 Les évaluations sont-elles centrées sur les résultats et l’impact ? Comment les résultats des 

évaluations sont-ils pris en compte dans la conception et la mise en œuvre des programmes et de 

quelle manière les influencent-ils ? Quelles conclusions se dégagent des évaluations récentes 

s’agissant de l’impact des programmes sur le développement et l’efficacité de l’aide ? Comment 

les conclusions les plus importantes sont-elles transmises à la hiérarchie à des fins 

d’apprentissage et de reddition de comptes de l’organisme ? 

 Comment les activités et les programmes de construction de la paix, de prévention des conflits et 

de réforme des systèmes de sécurité sont-ils suivis et évalués ? Des indicateurs spécifiques 

mesurent-ils l’impact de ces activités sur la fragilité des États et les conflits ? Le bureau local 

applique-t-il les orientations du CAD en matière d’évaluation des activités de prévention des 

conflits et de construction de la paix ? Comment le donneur diffuse-t-il les données d’expérience 

et les enseignements acquis, et comment ces derniers sont-ils intégrés dans la conception et la 

gestion des programmes ? 
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CHAPITRE 5 

 

EFFICACITÉ DE L’AIDE 

Principales références 

 Déclaration de Paris sur l’efficacité de l’aide (2005) et Programme d’action d’Accra (2008). 

 Déliement de l’APD aux pays les moins avancés, Recommandation du CAD (2001). 

 Harmoniser l’aide pour renforcer son efficacité (Vol. I) (2003), et (Vol. II), Série des Lignes directrices et 
ouvrages de référence du CAD (2006). 

 Les bonnes pratiques émergentes pour une gestion axée sur les résultats de développement, Document de 
référence (2006). 

 Principes pour l’engagement international dans les États fragiles et les situations précaires (2007).  

 

Objet 

11. Le cadre ci-après aidera les examinateurs à déterminer dans quelle mesure le donneur atteint les 

objectifs convenus dans la Déclaration de Paris sur l’efficacité de l’aide et le Programme d’action 

d’Accra, et donc contribue à la réalisation de l’objectif de réduction de la pauvreté arrêté à l’échelle 

internationale. Le CAD a également publié les Principes pour l’engagement international dans les États 

fragiles et les situations précaires qui contiennent des orientations complémentaires à celles exposées dans 

la Déclaration de Paris, à l’intention des donneurs qui interviennent dans des pays dotés d’une faible 

gouvernance et en proie à un conflit, et au cours de périodes de fragilité temporaire dans des pays aux 

performances plus élevées. Les examinateurs évalueront les programmes du donneur au regard de ces deux 

séries complémentaires d’orientations afin de prendre la mesure des adaptations que le pays examiné 

s’efforce de négocier dans différents contextes. Les conclusions relatives à cette section de l’examen seront 

très précieuses pour les travaux actuellement conduits par le Groupe de travail du CAD sur l’efficacité de 

l’aide et pour le Réseau du CAD sur les conflits et la fragilité, chargé d’examiner les pratiques des 

donneurs dans ces contextes difficiles et d’ajuster les orientations en conséquence.  

Questions concernant les services centraux 

 Quelles sont les mesures spécifiques qui ont été prises pour inscrire la mise en œuvre du plan 

d’action de l’organisme dans la suite à donner à la Déclaration de Paris et la mise en œuvre du 

Programme d’action d’Accra ? Quel type de réforme ou de changements l’organisme a-t-il opéré 

pour atteindre les objectifs de la Déclaration de Paris et du Programme d’action d’Accra ? Ce 

processus de changement est-il en cours ? Où en est le donneur par rapport à ses engagements de 

fournir 66 % de son aide sous la forme d’approches fondées sur des programmes et d’acheminer 

au moins 50 % de son aide par le biais des systèmes nationaux au moyen des systèmes fiduciaires 

nationaux d’ici 2010 ? 

 Le plan d’action a-t-il été communiqué aux institutions publiques nationales et aux autres 

instances intervenant dans le domaine de la coopération pour le développement ainsi qu’au 
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Parlement ? Quelles actions spécifiques ont été prises pour mobiliser les organisations de la 

société civile autour d’une compréhension commune des engagements énoncés dans la 

Déclaration de Paris et le Programme d’action d’Accra, et les inciter à coopérer afin d’améliorer 

les résultats au niveau de la mise en œuvre ? 

 Quel est le niveau de connaissances et de compréhension du personnel vis-à-vis de l’efficacité de 

l’aide, de la Déclaration de Paris et du Programme d’action d’Accra, et de leurs répercussions sur 

le plan opérationnel, en particulier sur le terrain ? Des instructions, des lignes directrices et/ou 

des directives opérationnelles spécifiques ont-elles été adressées au personnel pour stimuler la 

mise en œuvre du plan d’action du donneur ? Quels types d’incitations internes les services 

centraux ont-ils mis en place pour que la direction et le personnel agissent dans le sens de 

l’harmonisation, de l’alignement et du ciblage sur les résultats, et s’applique-t-on à les renforcer ? 

 Comment la question de l’efficacité de l’aide est-elle abordée dans les États fragiles et les pays en 

proie à un conflit ? En quoi l’approche adoptée diffère-t-elle de celles suivies dans des 

environnements plus stables ? Dans quelle mesure le donneur examiné recourt-il, dans ces États, 

à des analyses en amont, à des évaluations conjointes, à des stratégies communes et à une 

coordination de l’engagement dans la sphère politique ? Existe-t-il des dispositifs destinés à 

systématiser et à actualiser régulièrement l’analyse des conflits ? Le pays examiné apporte-t-il 

son soutien aux fonds spéciaux multi-donneurs ? Comment le donneur aborde-t-il la question du 

renforcement des capacités et de l’appropriation par le pays partenaire dans ces contextes, tout en 

évitant d’instaurer des structures parallèles sur le long terme ? 

 Le donneur examiné prône-t-il des interventions de prévention afin d’éviter des situations 

coûteuses d’effondrement de l’État et de conflit violent ? Envisage-t-il d’adopter des stratégies de 

prévention des conflits dans le cadre des activités qu’il mène dans les pays qui ne sont pas 

touchés par des conflits violents étendus et/ou visibles ? 

 Quelle est la situation du pays au regard de la recommandation du CAD de 2001 sur le déliement 

de l’aide, de la décision de 2006 de supprimer les seuils prévus dans la recommandation, et de la 

décision prise au cours de la réunion à haut niveau de 2008 d’étendre la couverture de la 

recommandation de 2001 au déliement de l’aide en direction des PPTE qui ne sont pas des 

PMA ? Quelles sont les mesures prévues pour poursuivre le déliement de l’aide, comme le 

préconise le Programme d’action d’Accra ? 

 Quelles mesures le donneur a-t-il prises pour mettre en place des examens d’évaluation mutuelle 

dans les pays partenaires qui ont adopté la Déclaration de Paris sur l’efficacité de l’aide ? 

 Quels processus le donneur a-t-il mis en place pour repérer et supprimer dans son propre pays les 

pratiques de corruption qui influent négativement sur le développement des pays partenaires ? 

 L’approche du donneur en matière de conditionnalité est-elle conforme au Programme d’action 

d’Accra ? 

Questions concernant le personnel de terrain 

Appropriation 

 Le pays partenaire assure-t-il la conduite de ses politiques et stratégies de développement ? Le 

pays partenaire a-t-il défini une stratégie nationale de développement ? Comment – et par le biais 

de quel(s) dispositif(s) – les relations entre le bureau local et l’organisme national responsable de 
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la conduite des efforts nationaux de développement sont-elles organisées ? Quelle approche les 

donneurs bilatéraux et multilatéraux ont-ils adoptée collectivement pour aider le pays à planifier 

son développement national, et quel rôle joue le donneur examiné dans ce contexte ? De quelle 

manière contribue-t-il à renforcer la capacité du pays partenaire à jouer un rôle de chef de file et 

encourage-t-il l’adoption d’une approche globale de la réduction de la pauvreté ? 

 Pour autant que le pays partenaire ait des stratégies de développement nationales opérationnelles, 

des objectifs en matière de développement et des systèmes de gestion financière fiables, comment 

le donneur examiné soutient-il, individuellement ou avec d’autres, les efforts déployés par le pays 

pour mettre en œuvre ses propres engagements ? 

 Le donneur entretient-il un dialogue régulier avec les acteurs de la société civile ? Dans quelle 

mesure joue-t-il le rôle de partenaire – et de soutien – de la société civile, du secteur privé et des 

autres acteurs non gouvernementaux, directement ou indirectement ?  

 Dans les situations de fragilité, un ensemble d’objectifs réaliste de construction de la paix et de 

renforcement de l’État (concernant notamment la protection et la participation des femmes) a-t-il 

été adopté en commun par les donneurs et les partenaires ? Sur quelles informations les décisions 

de constituer des partenariats dans les situations de fragilité reposent-elles ? Comment le donneur 

appuie-t-il les efforts du pays partenaire visant à promouvoir la cohérence et la collaboration 

entre les ministères dans leur façon d’aborder les questions de fragilité et de conflit ? 

Alignement  

 De quelle manière les stratégies du donneur (ex. : programme-pays, stratégies 

sectorielles/thématiques) ont-elles été élaborées ? Dans quelle mesure les stratégies du donneur 

sont-elles alignées sur les stratégies de développement du pays partenaire ? Compte tenu de la 

variation des cycles de programmation, comment l’alignement est-il assuré dans la pratique ? 

 Dans quelle mesure le donneur utilise-t-il les systèmes et procédures du pays partenaire, par 

exemple pour la gestion des finances publiques, la comptabilité, l’audit, la gestion axée sur les 

résultats et le suivi ? Lorsque cela n’est pas possible, comment le donneur le justifie-t-il et à 

quelles sauvegardes et/ou autres mesures a-t-il recours pour renforcer ces systèmes et 

procédures ? Dans quelle mesure harmonise-t-il les approches retenues avec celles des autres 

donneurs lorsque les systèmes nationaux ne répondent pas aux normes de performance convenues 

d’un commun accord ou lorsqu’ils ne sont pas utilisés par les donneurs ? Comment, et par quels 

moyens, le donneur encourage-t-il le recours à l’approvisionnement local et régional ? 

 Dans quelle mesure, et pour quelles raisons, le bureau local a-t-il mis en place des structures de 

mise en œuvre parallèles pour la gestion quotidienne et la réalisation des projets et programmes 

financés par l’aide ? Comment ces structures peuvent-elles être intégrées aux structures 

gouvernementales et/ou progressivement supprimées à court ou moyen terme ? S’il n’est pas 

envisageable d’utiliser les systèmes nationaux, comment le donneur contribue-t-il au 

renforcement des capacités dans l’optique d’utiliser plus tard les systèmes du pays partenaire ? 

 Dans quelle mesure le donneur encourage-t-il des versements d’aide prévisibles en ayant recours 

à des cadres pluriannuels ? L’aide est-elle versée en temps voulu et de manière fiable ? Les 

informations sur les apports d’aide communiquées aux pouvoirs publics sont-elles claires et 

détaillées ? Comment le donneur fait-il face à l’astreinte que représente la communication de ces 

informations ? Des mesures sont-elles prises pour inclure le financement des projets dans le 

budget du gouvernement ? Lorsqu’un soutien direct au gouvernement n’est pas opportun, le 
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donneur apporte-t-il un soutien fiable et prévisible à des mécanismes multi-donneurs permettant 

d’acheminer l’aide autrement que par les circuits gouvernementaux ? 

 Lorsque l’alignement sur les stratégies gouvernementales est rendu impossible en raison d’une 

gouvernance particulièrement déficiente ou du fait que le gouvernement est partie au conflit, 

comment le bureau local recense-t-il les priorités locales et s’aligne-t-il sur elles ? Existe-t-il des 

exemples d’alignement partiel avec les institutions gouvernementales à l’échelon sectoriel ou 

infranational ? Lorsqu’une approche infranationale est adoptée, comment le donneur garantit-il 

l’alignement sur les priorités ou les plans locaux ? 

Harmonisation 

 Dans quelle mesure le pays examiné participe-t-il aux mécanismes de coordination ? Dans quelle 

mesure le bureau local encourage-t-il le pilotage de ces mécanismes par le gouvernement 

partenaire ? Encourage-t-il les synergies entre les activités des organismes bilatéraux et 

multilatéraux et la mise en place par les donneurs de dispositifs communs ?  

 Le bureau local est-il informé de toutes les activités menées par les administrations locales du 

pays examiné, et s’efforce-t-il de les coordonner ?  

 Comment le bureau local s’efforce-t-il, en concertation avec le gouvernement du pays partenaire, 

de promouvoir la participation des OSC au dialogue sur les politiques à suivre, à la planification, 

à la programmation et au suivi, dans l’optique d’améliorer les résultats de l’aide ?  

 Quels sont les dispositifs communs offrant des possibilités d’approches harmonisées et 

collectives de la planification, du financement, des versements, du suivi, de l’évaluation et de la 

notification des activités des donneurs et des apports d’aide? Quelles mesures le bureau local a-t-

il pris pour respecter ces dispositifs ?  

 S’agissant de la répartition des tâches entre les donneurs, comment le bureau local tient-il compte 

de ses avantages comparatifs et de ceux des autres donneurs pour arrêter une programmation au 

niveau national ? Le bureau local joue-t-il un rôle de chef de file dans certains secteurs/thèmes et 

a-t-il délégué des pouvoirs à d’autres donneurs pour la mise en œuvre de programmes et/ou 

d’activités spécifiques ? À quelles tâches et compétences cette délégation s’applique-t-elle? 

 Dans quelle mesure et de quelle manière le bureau local est-il associé aux efforts déployés pour 

promouvoir des approches sectorielles et fondées sur des programmes, le soutien budgétaire et 

des fonds spéciaux multi-donneurs ? Dans quelle mesure le bureau local assure-t-il la 

coordination des missions et œuvre-t-il avec d’autres donneurs à harmoniser les procédures et à 

faire partager les enseignements au sein de la communauté du développement? De quelle manière 

le bureau local veille-t-il à l’harmonisation des travaux d’analyse sur l’environnement, l’égalité 

homme-femme, les conflits/la fragilité, les droits de l’homme et d’autres questions transversales 

du même ordre, et à leur intégration dans tous les secteurs/thèmes qu’il pilote ou auxquels il 

participe ?  

Obtention de résultats au regard du développement et reddition de comptes 

 Le pays partenaire est-il doté d’un système de suivi et d’évaluation de ses stratégies nationales de 

développement, et dans quelle mesure ce système est-il utilisé par le gouvernement et les 

partenaires extérieurs ? Dans la négative, le donneur fournit-il une aide au renforcement des 

capacités statistiques et des systèmes d’information nationaux ? Si ces systèmes existent déjà, le 

donneur aligne-t-il son système de gestion axée sur les résultats (ou tout autre dispositif de suivi 
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des résultats) sur les cadres de suivi et d’évaluation des performances et les cadres de notification 

axée sur les résultats du pays partenaire ? Si les donneurs ne peuvent pas s’en remettre 

exclusivement aux systèmes statistique, de suivi et d’évaluation du pays partenaire, le bureau 

local encourage-t-il l’adoption de règles standardisées de notification par l’ensemble des 

donneurs afin d’alléger la tâche des gouvernements des pays partenaires ? 

 Existe-t-il un cadre d’évaluation de l’efficacité de l’aide au développement pour tous les 

partenaires ? Dans quelle mesure le bureau local (avec le concours d’autres donneurs) œuvre-t-il 

avec le pays partenaire à la mise en place de mécanismes de responsabilité mutuelle ? Le bureau 

local participe-t-il à des examens mutuels périodiques avec le pays partenaire et les autres 

donneurs ?  

Efficacité d’ensemble du système (questions adressées au gouvernement et à la société civile du pays 

partenaire et aux autres donneurs sur le terrain) 

 Le système de coopération pour le développement du pays examiné est-il efficient et efficace 

pour ce qui est de générer des produits et de contribuer à l’obtention de résultats en matière de 

développement conformes aux objectifs du pays et aux repères et objectifs convenus à l’échelle 

internationale ?  

 Dans quelle mesure la mise en œuvre du programme de renforcement de l’efficacité de l’aide 

conduit-elle à une réduction des coûts de transaction liés à l’acheminement de l’aide, à une plus 

grande complémentarité entre les donneurs et à la rationalisation de la répartition des tâches entre 

ces derniers ? Dans quelle mesure concourt-elle à réduire le nombre de canaux d’acheminement 

de l’aide et à renforcer la cohérence du système d’aide dans le pays partenaire ? 

 Dans quelle mesure la mise en œuvre du programme de renforcement de l’efficacité de l’aide a-t-

elle conduit à l’établissement d’institutions plus solides et plus responsables à l’échelon local, 

notamment du fait du recours accru aux systèmes nationaux et de la plus grande transparence 

concernant les modalités d’utilisation des ressources d’aide au développement ? 
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CHAPITRE 6 

 

THÈMES PARTICULIERS 

Objet et contexte 

12. Ce chapitre a pour objet de promouvoir un partage des connaissances sur des questions 

spécifiquement choisies par le CAD pour leur pertinence dans le contexte actuel de la coopération pour le 

développement. Ces sujets seront traités dans tous les examens par les pairs sur un cycle de deux ans, à 

compter du biennium 2007-08, au terme duquel un rapport de synthèse sera présenté au CAD. Pour le 

biennium en cours, un sujet sera traité dans le cadre de tous les examens par les pairs et un deuxième sujet 

sera choisi à partir d’une liste restreinte établie par le pays examiné et les examinateurs du CAD, en 

concertation avec le Secrétariat. 

13. L’absence de capacités nationales suffisantes est un des aspects essentiels à prendre en compte 

dans le cadre de l’action actuellement menée pour atteindre les Objectifs du millénaire pour le 

développement (OMD). Tant les organismes d’aide que les pays partenaires en sont maintenant largement 

convaincus, comme cela a été formulé dans la Déclaration de Paris sur l’efficacité de l’aide de 2005 et 

souligné dans le Programme d’action d’Accra. Le renforcement des capacités en tant que tel est devenu 

l’une des priorités les plus élevées du CAD. Chaque examen par les pairs comportera donc une évaluation 

des initiatives lancées par le pays examiné en faveur du renforcement des capacités, laquelle figurera 

obligatoirement dans le rapport correspondant. 

14. La liste restreinte établie pour le cycle 2009-2010, à partir de laquelle un deuxième sujet peut être 

choisi, contient deux options : i) agriculture, flambée des prix alimentaires et initiatives des donneurs pour 

y faire face ; et ii) environnement et changement climatique. À titre exceptionnel, et sous réserve de 

l’accord des examinateurs et du Secrétariat, le pays examiné peut proposer s’il le juge utile un autre 

deuxième sujet. Le sujet retenu devra offrir au Comité des possibilités d’apprentissage dignes d’intérêt 

ainsi que des possibilités d’application réalistes pour d’autres acteurs n’appartenant pas à la communauté 

des donneurs. 

Renforcement des capacités 

Principales références 

 Relever le défi posé par le renforcement des capacités : Évoluer vers de bonnes pratiques (2006), série des 
Lignes directrices et ouvrages de référence du CAD (2006). 

 Harmoniser l’aide pour renforcer son efficacité, volume 2, chapitre 3 (développement des capacités en 
matière de gestion des finances publiques), série des Lignes directrices et ouvrages de référence du CAD 
(2006). 

 Consensus du séminaire de Bonn (2008). 

 Principes pour l’engagement international dans les États fragiles et les situations précaires (2007). 

 Déclaration de Paris sur l’efficacité de l’aide (2005) et Programme d’action d’Accra (2008). 
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15. On trouvera ci-après des points essentiels à prendre en considération par les examinateurs : 

 Les capacités renvoient à l’aptitude des individus, des organisations et de la collectivité dans 

son ensemble à gérer leurs affaires avec succès. Ceci implique une aptitude à définir des 

stratégies, à fixer des priorités, à résoudre les problèmes et à obtenir des résultats. Le 

renforcement des capacités est donc un concept beaucoup plus large que ne l’est la coopération 

technique et il doit être considéré comme un résultat et non comme un moyen mis en œuvre. 

 Le renforcement des capacités est la responsabilité première des pays partenaires. La 

responsabilité des donneurs consiste à apporter un soutien d’une manière qui accroisse 

l’aptitude de son partenaire à renforcer durablement ses capacités. Pour ce faire, il peut, par 

exemple, mettre en place des programmes de renforcement des capacités coordonnés qui soient 

compatibles avec les stratégies nationales de développement. 

 Pour donner un sens opérationnel aux notions générales de capacités et de renforcement des 

capacités, il faudrait que les praticiens commencent par aborder la question du type de capacités 

requises et centrent l’attention sur les capacités spécifiques nécessaires pour atteindre des 

objectifs clairement définis. Une approche « la mieux adaptée possible » du renforcement des 

capacités exige ensuite qu’on s’interroge systématiquement sur ce qui pourrait fonctionner en 

l’espèce. Pour ce faire, on peut veiller à ce qu’une attention suffisante soit accordée tant aux 

questions individuelles et organisationnelles qu’à l’environnement propice. 

 Un État est fragile lorsqu’au sein de la structure qui le compose, la volonté et/ou la capacité 

politique d’accomplir les fonctions élémentaires indispensables pour lutter contre la pauvreté et 

garantir la sécurité et les droits humains de la population font défaut. L’engagement 

international devra être concerté, durable et axé sur le souci de tisser des relations entre l’État et 

la société. 

Questions concernant les services centraux 

 Existe-t-il une perception commune et une définition convenue de ce qu’il faut entendre par 

renforcement des capacités et du rôle que le donneur peut jouer pour le soutenir ? 

 Des stratégies ont-elles été mises en place pour concrétiser les engagements énoncés dans la 

Déclaration de Paris et le Programme d’action d’Accra en ce qui concerne le renforcement des 

capacités de l’ensemble des acteurs concernés, y compris i) le renforcement de la capacité des 

pays partenaires à s’approprier véritablement leurs politiques et stratégies de développement et 

à en assurer effectivement la conduite ; ii) l’alignement du soutien sur les objectifs et stratégies 

des pays partenaires en matière de renforcement des capacités ; iii) l’harmonisation du soutien 

au renforcement des capacités ; iv) le renforcement des capacités qui sont essentielles pour les 

systèmes nationaux (en particulier, dispositifs et procédures concernant la passation des 

marchés et la gestion des finances publiques) et pour l’évaluation de ces systèmes (cadres de 

résultats, systèmes de suivi et d’évaluation) ; et v) le soutien aux efforts déployés en faveur du 

renforcement de la capacité des acteurs non gouvernementaux (parlements, OSC, instituts de 

recherche, médias et secteur privé) de prendre une part active au dialogue sur l’action à l’appui 

du développement.  

 La stratégie du donneur prend-elle en considération les situations où un déficit de gouvernance 

fait obstacle au renforcement des capacités ? De quelle manière le donneur veille-t-il à ce que le 

renforcement des capacités soit une composante de tous les programmes mis en œuvre dans des 
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pays où la gouvernance est défaillante ? Dans les situations de fragilité, comment le donneur 

apporte-t-il un soutien coordonné, adapté et répondant à une demande, à l’appui du 

renforcement des capacités applicable aux fonctions essentielles de l’État et en faveur d’un 

redressement rapide et durable ? Comment le donneur gère-t-il les tensions inhérentes à la 

contradiction qui existe entre le souci de produire des résultats à court terme et la nécessité de 

déployer des approches à long terme du renforcement des capacités dans les situations 

précaires ? 

 Le donneur dispose-t-il des mécanismes d’incitation du personnel, du profil de compétences, 

des procédures opérationnelles, des outils et des instruments nécessaires pour soutenir le 

renforcement des capacités et pouvoir mieux répondre aux besoins du pays partenaire ? 

 Les questions transversales comme l’égalité homme-femme, l’environnement et les droits de 

l’homme sont-elles aussi prises en compte dans les activités de renforcement des capacités ?  

Questions concernant le personnel de terrain 

 Le soutien au renforcement des capacités est-il aligné sur les objectifs et stratégies du pays 

partenaire ? Dans quelle mesure repose-t-il sur une évaluation conjointe du donneur et de 

l’administration du pays partenaire des besoins à tous les niveaux (national, infranational, 

sectoriel et thématique) ? 

 Le bureau local s’efforce-t-il de répondre à la demande et d’harmoniser son soutien au 

renforcement des capacités avec celui dispensé par d’autres donneurs ? Existe-t-il des exemples 

de soutien coordonné comportant des dispositifs de financement conjoint ? 

 Quelles stratégies de renforcement des capacités le bureau local applique-t-il (coopération 

technique, formation, coopération Sud-Sud, coopération triangulaire, etc.) et comment 

contribue-t-il au renforcement des capacités dans le cadre des programmes qu’il met en œuvre ? 

Quel est le coût de l’assistance technique étrangère et son rôle dans le renforcement des 

capacités humaines et institutionnelles du pays partenaire ? Comment la coopération technique 

est-elle conçue et gérée et dans quelle mesure favorise-t-on la fourniture d’une assistance 

technique de source locale ou régionale ? Des efforts ont-ils été faits, dans le cadre de la mise en 

œuvre du programme de renforcement des capacités, pour collaborer avec des consultants 

locaux et/ou des institutions locales au lieu de recourir à des connaissances spécialisées 

extérieures ? Le secteur privé et la société civile sont-ils associés au soutien apporté au 

renforcement des capacités ?  

 Le donneur concourt-il au soutien des capacités indispensables pour assurer la fiabilité des 

systèmes nationaux et permettre leur évaluation ? Cela recouvre les dispositifs et procédures 

concernant tant la passation de marchés et la gestion des finances publiques que la performance 

des systèmes, la transparence et l’obligation de rendre des comptes. Dans l’affirmative, comme 

ce soutien est-il apporté et dans quelle mesure relève-t-il du pays partenaire ? 

 Des activités spécifiques sont-elles menées en vue de renforcer la capacité du pays partenaire à 

s’approprier véritablement ses politiques et stratégies de développement et à en assurer 

effectivement la conduite (par exemple, passation de marchés, gestion des finances publiques, 

cadres de résultats, systèmes de suivi et d’évaluation) ? 
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 Comment les résultats attendus du soutien au renforcement des capacités sont-ils suivis, 

mesurés et évalués ? Les enseignements tirés sont-ils pris en compte dans la gestion des 

programmes et la conception des futurs programmes ? 

Agriculture, flambée des prix alimentaires et initiatives des donneurs pour y faire face 

 

Principales références 

 Déclaration de Paris sur l’efficacité de l’aide (2005) et Programme d’action d’Accra (2008) 

 Vers une croissance pro-pauvres : les messages clés (2006) 

 Vers une croissance pro-pauvres : l’agriculture (2006) 

 

Objet et contexte 

16. Dans la plupart des pays pauvres, l’agriculture est la principale source de revenus et d’emplois et 

assure la majeure partie du revenu national et des recettes d’exportation. En tant que catalyseur des 

transformations économiques requises pour passer à des activités de transformation, manufacturières et 

tertiaires qui constituent un passage obligé si l’on veut produire des avancées réelles et durables dans le 

combat contre la pauvreté, elle n’est toutefois pas suffisamment performante. 

17. Les prix alimentaires devraient demeurer pour quelques temps encore nettement au-dessus des 

niveaux historiques. Comme l’ont observé les ministres de la coopération pour le développement présents à 

la réunion à haut niveau de 2008, cette situation met en péril les perspectives de croissance et de réduction 

de la pauvreté d’un grand nombre de pays pauvres. D’autres facteurs, comme l’envolée des prix des 

carburants, les crises financières, la forte croissance démographique et le changement climatique, ne font 

que l’aggraver.   

18. Dans son recueil d’orientations pour une croissance et une agriculture pro-pauvres, le Réseau 

POVNET propose des solutions pour concilier les objectifs de réduction de la pauvreté et l’essor de 

l’agriculture. Les travaux engagés dans le cadre du projet horizontal de l’OCDE sur la flambée des prix 

alimentaires (coordonné par la DCD et la Direction des échanges et de l’agriculture) permettront de faire le 

bilan des connaissances de l’Organisation sur les stratégies susceptibles d’être efficacement mises en 

œuvre par les pouvoirs publics pour faire face à la flambée des prix alimentaires. Le cadre suivant aidera 

les pays examinateurs à évaluer les politiques des donneurs et leurs dotations financières à la lumière des 

préconisations formulées dans les orientations sur les moyens de soutenir l’agriculture dans le but 

d’optimiser les retombées sur la lutte contre la pauvreté. Les examinateurs s’intéresseront également aux 

moyens à mettre en œuvre pour acheminer l’aide selon des modalités conformes aux principes d’efficacité 

de l’aide contenus dans la Déclaration de Paris. À des fins d’apprentissage, ils analyseront également dans 

quelle mesure le donneur examiné a spécifiquement intégré la question des prix alimentaires dans les 

activités qu’ils mènent dans le secteur agricole. Cette analyse permettra de mieux comprendre de quelle 

façon les donneurs s’adaptent à ce nouvel enjeu mondial et comment une nouvelle dynamique est insufflée 

à un secteur où l’implication des donneurs est incontestablement difficile. 

Questions concernant les services centraux 

 Comment le pays examiné intègre-t-il les orientations du CAD et de l’OCDE relatives au 

développement agricole dans ses cadres d’action ? Les autres volets du cadre d’action (consacrés 

notamment à la croissance économique, à la gouvernance, au renforcement des capacités, à 
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l’infrastructure ou au développement rural) font-ils dûment référence aux objectifs affichés par le 

donneur en ce qui concerne le secteur agricole ?  

 Compte tenu du contexte actuel relatif à l’agriculture et aux prix alimentaires, comment le 

donneur traduit-il concrètement ses engagements ? En d’autres termes, où et avec qui investit-il ? 

À quelles difficultés les donneurs qui doivent faire la preuve des résultats obtenus dans le secteur 

agricole sont-ils confrontés ?  

 De quel accès aux compétences spécialisées sur le secteur agricole le donneur dispose-t-il ? Ces 

compétences sont-elles « internes » ou le donneur a-t-il recours à des services extérieurs ? 

 Comment le donneur encourage-t-il le dialogue entre l’ensemble des organismes publics 

compétents sur les questions des prix alimentaires et de l’agriculture et le secteur privé et 

parvient-il à des décisions stratégiques? Comment les politiques économiques et commerciales 

du pays soutiennent-elles l’approche retenue par le système de coopération pour le 

développement pour faire face à la flambée des prix alimentaires dans les pays partenaires ? 

 Comment le donneur examiné encourage-t-il le développement et la mise en œuvre du partenariat 

mondial pour l’agriculture et l’alimentation préconisé par le Programme d’action d’Accra afin de 

faire face à la crise alimentaire (paragraphe 29) ? S’agissant des prix alimentaires, quelle 

appréciation de la situation actuelle la propre orientation stratégique du donneur laisse-t-elle 

transparaître ? De quelle manière cette appréciation influe-t-elle sur les mesures prises par le 

donneur ? Pour le donneur examiné, quelles seraient les mesures le plus appropriées que 

pourraient prendre les donneurs afin d’améliorer la sécurité alimentaire et de stimuler 

l’accroissement de l’offre et de la productivité agricoles des pays en développement ? 

Questions concernant le personnel de terrain 

 Comment le bureau local aligne-t-il ses actions sur les processus nationaux d’élaboration des 

politiques et contribue-t-il au renforcement des capacités nécessaires pour leur mise en œuvre ? 

Comment le donneur soutient-il les initiatives prises par le pays partenaire pour faire face à la 

flambée des prix alimentaires (y compris pour évaluer les capacités) ? Comment le donneur 

réagit-il lorsque son approche n’est pas alignée sur les stratégies du pays partenaire ? 

 Comment le bureau local soutient-il les capacités du pays partenaire d’analyser, de suivre et 

d’évaluer l’évolution de la situation relative aux prix alimentaires et ses répercussions sur ses 

politiques agricoles ? Le donneur aide-t-il le gouvernement du pays partenaire à élaborer des 

stratégies destinées à faire face à une insécurité alimentaire chronique et/ou grave sur les court et 

long termes ? 

 Comment le donneur examiné aide-t-il les pays partenaires à promouvoir le dialogue entre les 

différents organismes publics et ministères compétents sur les questions des prix alimentaires et 

de l’agriculture ? De quelle manière et dans quelle mesure cette aide est-elle coordonnée avec 

celle d’autres donneurs, afin de réduire la dispersion des activités et d’optimiser les retombées ?  

 Comment le donneur parvient-il à nouer un dialogue avec des parties prenantes non publiques et 

prône-t-il le recours à des partenariats public-privé pour faire face aux difficultés ? 
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Environnement et changement climatique 

Principales références 

 Lignes directrices du CAD - Intégrer les Conventions de Rio (biodiversité, désertification et changement 
climatique) dans la coopération pour le développement (2002). 

 Série des Lignes directrices et ouvrages de référence du CAD, La réforme fiscale écologique axée sur la 
réduction de la pauvreté (2005). 

 Série des Lignes directrices et ouvrages de référence du CAD, L’évaluation environnementale stratégique : 
Guide de bonnes pratiques dans le domaine de la coopération pour le développement (2006).  

 Déclaration de Paris sur l’efficacité de l’aide (2005) et Programme d’action d’Accra (2008). 

Objet et contexte 

19. Les menaces liées au changement climatique et les questions concernant les biocarburants et leur 

rôle dans le renchérissement des denrées alimentaires ont énormément retenu l’attention de l’opinion 

publique ces derniers mois et contribué à la sensibiliser à l’importance qu’il convient d’attacher à 

l’application d’une saine gestion de l’environnement à l’appui d’un développement économique durable. 

Les responsables de l’action gouvernementale aux niveaux tant national qu’international sont également de 

plus en plus attentifs à ces questions. Dans la Déclaration de Paris sur l’efficacité de l’aide et le 

Programme d’action d’Accra, l’importance qui doit être accordée au respect d’une saine gestion de 

l’environnement au service de la lutte contre la pauvreté et du développement est également soulignée, de 

même que la nécessité pour les donneurs d’harmoniser leurs démarches respectives pour tenter de faire 

face aux conséquences de problèmes environnementaux planétaires tels que le changement climatique, la 

désertification et la perte de biodiversité. 

20. En conséquence, le CAD a accordé une attention soutenue aux articulations entre environnement 

et développement (voir références). Il s’est également employé à suivre les concours financiers consentis 

par les donneurs à l’appui de la mise en œuvre des Conventions de Rio en intégrant les « marqueurs de 

Rio » dans le cadre du Système de notification des pays créanciers, et il s’efforce d’améliorer la qualité des 

données notifiées par les donneurs sur ces marqueurs. Le cadre qui suit aidera les examinateurs à passer en 

revue les politiques mises en œuvre par les donneurs pour parer au changement climatique, notamment les 

engagements internationaux souscrits en la matière et, dans ce contexte, à analyser l’utilisation qu’ils font 

d’outils tels que les « évaluations environnementales stratégiques » et le soutien au renforcement des 

capacités nécessaires à cet effet. 

Questions concernant les services centraux 

 L’adaptation au changement climatique, l’atténuation de ses effets et le respect des engagements 

internationaux (CCNUCC) souscrits en la matière comptent-ils parmi les objectifs explicites de la 

coopération pour le développement ? Ces objectifs sont-ils validés par un engagement à haut 

niveau des pouvoirs publics visant à intégrer la question du changement climatique dans la 

coopération pour le développement ? Dans l’affirmative, les objectifs de la coopération pour le 

développement établissent-ils une distinction entre atténuation et adaptation ?  

 Existe-t-il une politique globale relative au changement climatique ? Le changement climatique 

est-il intégré dans d’autres politiques transversales des organismes d’aide, par exemple celles qui 

concernent le développement durable, la réduction des risques de catastrophe ou la cohérence des 

politiques ? Dans quelle mesure/comment le changement climatique est-il intégré aux différentes 

politiques sectorielles (énergie, transport, agriculture, éducation, santé, crédits, etc.) ? Est-il 
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requis d’intégrer des considérations relatives au changement climatique dans les stratégies 

nationales et régionales ? 

 Dans quelle mesure le changement climatique est-il pris en compte par rapport à d’autres 

questions environnementales de dimension mondiale telles que la désertification ou la perte de 

biodiversité ? 

 L’organisme a-t-il mis au point un programme de sensibilisation des décideurs, des instances 

parlementaires et du public pour ce qui concerne les enjeux associés au changement climatique et 

à la coopération pour le développement ? Existe-t-il des formes établies de collaboration avec les 

ONG environnementales, les instituts de recherche et le secteur privé qui travaillent sur la 

question du changement climatique dans le pays ? Dans l’affirmative, ont-elles eu un impact sur 

les politiques suivies par l’organisme ? 

 Existe-t-il une ligne budgétaire spécialement dédiée au changement climatique ? Dans 

l’affirmative, l’accent est-il mis sur l’atténuation ou sur l’adaptation ? Dans quelle mesure le 

budget est-il utilisé pour renforcer la prise en compte systématique du changement climatique 

dans l’action globale ? Quelle est la fraction du budget total de l’organisme qui est allouée au 

changement climatique et aux questions qui s’y rattachent ? Est-il demandé au personnel de faire 

ressortir dans la notification statistique les activités qui ciblent l’adaptation au changement 

climatique/l’atténuation de ses effets ? 

 L’évaluation environnementale stratégique (EES) obéit-elle à des exigences ou lignes directrices 

spécifiques ? Dans l’affirmative, ces lignes directrices font-elles place à des considérations 

particulières ayant trait au changement climatique ? L’EES est-elle utilisée systématiquement 

pour envisager la question du changement climatique eu égard aux instruments programmatiques 

tels que le soutien budgétaire et le soutien budgétaire sectoriel ? 

 L’étude d’impact sur l’environnement (EIE) s’assortit-elle d’exigences ou d’orientations 

concernant l’ensemble des projets ? Dans l’affirmative, ces orientations font-elles place à des 

considérations particulières ayant trait au changement climatique ? 

 Existe-t-il un système distinct pour suivre et évaluer la mise en œuvre de chacun des éléments 

susmentionnés ? Le respect des engagements souscrits en matière de changement climatique est-

il envisagé de façon explicite dans la performance environnementale étudiée ? Les pratiques ont-

elles évolué sur le terrain ? 

 Quels sont les moyens à la disposition du donneur pour traiter du soutien au renforcement des 

capacités se rapportant au changement climatique et à la mise en œuvre dans les pays partenaires  

des accords multilatéraux dans le domaine de l’environnement ? Une ou plusieurs unités chargées 

du changement climatique ont-elles été créées pour élaborer des politiques, méthodes et 

instruments en la matière ? Quelles mesures ont été prises pour que le personnel ait facilement 

accès à des conseils dans ce domaine ? Existe-t-il des cours de formation consacrés au 

changement climatique et, dans l’affirmative, quelle est la proportion des effectifs de l’organisme 

qui y a participé ? D’autres initiatives ont-elles été engagées vis-à-vis du personnel de 

l’organisme pour le sensibiliser aux questions relatives au changement climatique et les lui faire 

mieux comprendre ? 
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Questions concernant le personnel de terrain 

 Que fait le donneur dans le pays partenaire pour favoriser la prise en compte systématique des 

mesures d’adaptation au changement climatique et d’atténuation à l’échelon national, sectoriel et 

local ? 

 Quels sont les moyens à la disposition du donneur pour traiter du soutien au renforcement des 

capacités se rapportant au changement climatique et à la mise en œuvre dans le pays partenaire  

des accords multilatéraux dans le domaine de l’environnement? 

 L’EES est-elle utilisée systématiquement pour envisager la question du changement climatique 

eu égard aux instruments programmatiques tels que le soutien budgétaire et le soutien budgétaire 

sectoriel sur le terrain ? Comment les orientations formulées par les services centraux concernant 

l’EIE sont-elles mises en œuvre ? 

 Comment le suivi et l’évaluation de la mise en œuvre de chacun des éléments susmentionnés 

s’opèrent-ils ? Les pratiques ont-elles évolué sur le terrain et des progrès ont-ils été observés en 

ce qui concerne le changement climatique et la durabilité environnementale ? 
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ANNEXE A 

 

AIDE HUMANITAIRE 

Principales références 

 Principes et bonnes pratiques pour l’aide humanitaire (2003). 

 Cadre d’action de Hyogo 2005-2015. 

 Principes du CAD/OCDE pour l’engagement international dans les États fragiles et les situations précaires 
(2007). 

 Directives sur l’utilisation des ressources militaires et de la protection civile dans le cadre des opérations de 
secours en cas de catastrophe (Rév.1.1, novembre 2007). 

 Directives sur l’utilisation des ressources militaires et de la protection civile pour soutenir des actions 
humanitaires des Nations unies en cas de situations d’urgence complexes (2003).  

 Pour les États membres de l’UE : le Consensus européen sur l’aide humanitaire (2007). 

 

  

1. En 2004, le CAD a adopté un cadre pour les évaluations de l’aide humanitaire 

(DCD/DIR(2004)11). Ce cadre repose sur les Principes et bonnes pratiques pour l’aide humanitaire 

regroupés en quatre catégories. 

 Politiques humanitaires (définitions, objectifs, principes de portée générale et cadre d’action 

applicable aux stratégies d’action humanitaire)
2
. 

 Financement (définition des priorités, planification financière, prévisibilité du financement, 

assouplissement des mécanismes de financement et possibilités de moindre recours à la 

préaffectation des fonds)
3
. 

 Promotion et amélioration de l’application des normes existantes (promotion des lignes 

directrices et principes internationaux sur l’action humanitaire, respect du droit international 

humanitaire et des lignes directrices et principes humanitaires en vigueur)
4
.  

 Apprentissage et reddition de comptes (transparence des données notifiées et systèmes 

d’évaluation et d’apprentissage)
5
.  

                                                      
2 . “Principes et bonnes pratiques pour l’aide humanitaire”, paragraphes 1, 2, 3, 4. 5, 6, 7, 8, 9, 10 

3 . “Principes et bonnes pratiques pour l’aide humanitaire”, paragraphes 5, 6, 11, 12, 13, 14 

4 . “Principes et bonnes pratiques pour l’aide humanitaire”, paragraphes 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20 

5 . “Principes et bonnes pratiques pour l’aide humanitaire”, paragraphes 21, 22, 23 
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2. Cette version révisée tient compte des enseignements tirés des seize examens par les pairs 

conduits en appliquant la version initiale du cadre. En plus des quatre catégories susmentionnées, elle 

propose que deux autres catégories (ne correspondant pas aux Principes et bonnes pratiques pour l’aide 

humanitaire) donnent lieu à évaluation dans les examens par les pairs qui seront réalisés en 2009-2010 :  

 Organisation et gestion de l’action humanitaire, l’accent étant placé sur les dispositifs 

institutionnels, budgétaires et fonctionnels mis en place au sein du système de coopération pour 

le développement pour mettre en œuvre l’action humanitaire ainsi que sur les relations avec les 

médias. 

 Thèmes transversaux, notamment l’égalité homme-femme, le VIH/sida et l’environnement. 

Partie I – Politiques humanitaires  

a) Comment les objectifs et finalités de l’action humanitaire conduite par le secteur public sont-ils 

définis par le pays examiné ? Sont-ils explicitement reliés aux grandes missions assignées au 

système de coopération pour le développement ? Le pays examiné a-t-il établi un plan d’action 

comportant des cibles pour servir les objectifs et finalités humanitaires et honorer les engagements 

pris au niveau international ? Ces objectifs correspondent-ils précisément à ceux que recouvrent 

les Principes et bonnes pratiques pour l’aide humanitaire ? 

b) Quelles activités correspondent à la définition de l’action humanitaire ? Précisément, comment 

l’engagement pris concernant la protection en vertu des Principes et bonnes pratiques pour l’aide 

humanitaire est-il transposé dans l’action humanitaire et mis en application dans la pratique ? Le 

souci de la maîtrise des risques de crise entre-t-il dans le champ de l’action humanitaire ? Pour les 

États membres de l’UE, le cadre d’action reprend-il les orientations stratégiques tracées par le 

Consensus européen sur l’aide humanitaire ? 

c) Le cadre d’action oblige-t-il explicitement le pays examiné à maintenir l’intégrité de l’action 

humanitaire en se conformant aux principes humanitaires fondamentaux
6
 ? Dans quelle mesure 

l’action/les stratégies menées tiennent-elles compte des obligations imposées au pays examiné par 

le droit international humanitaire (DIH)
7
 et d’autres sources de droit

8
 ?  

d) Le cadre d’action oblige-t-il le pays examiné à renforcer les systèmes et les pratiques internes afin 

de faciliter l’affectation, en temps utile et selon des modalités souples, des financements ? Le 

cadre d’action soumet-il le pays examiné au principe de proportionnalité en ce qui concerne 

l’affectation des ressources en fonction des besoins réels ? 

e) Le cadre d’action oblige-t-il le pays examiné à encourager la participation des bénéficiaires à la 

conception, à la mise en œuvre, au suivi et à l’évaluation des interventions humanitaires ? 

Comment le pays examiné s’assure-t-il que les partenaires chargés de la mise en œuvre (ou, le cas 

échéant, les pays partenaires) font effectivement participer les bénéficiaires dans la pratique ? 

                                                      
6
  L’humanité, l’impartialité, la neutralité et l’indépendance sont définies dans le principe N°2 des Principes 

et bonnes pratiques pour l’aide humanitaire. 

7 . Le droit international humanitaire (DIH) est constitué par l’ensemble des règles qui, en temps de guerre, 

garantissent la protection des personnes ne participant pas, ou plus, aux hostilités. Il a essentiellement pour 

objet de prévenir ou de limiter les souffrances humaines en cas de conflit armé. Les quatre Conventions de 

Genève de 1949 et leurs deux Protocoles additionnels de 1977 en sont les principaux instruments. 
8
  Instruments internationaux des droits de l’homme, droit international des réfugiés, Convention sur 

l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, Convention internationale des 

droits de l’enfant, etc. 
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f) Comment le cadre d’action prend-il en considération les engagements inscrits dans les Principes 

et bonnes pratiques pour l’aide humanitaire ayant trait au renforcement des capacités des pays et 

des communautés locales concernés de prévenir les situations d’urgence, de s’y préparer, d’en 

atténuer les effets et de se mobiliser face à ces crises ? Tient-il compte des engagements pris en 

vertu du Cadre d’action de Hyogo 2005-2015 ? Le pays examiné consacre-t-il des ressources 

réservées au financement d’initiatives pour la réduction des risques de catastrophe ? 

g) Comment le cadre d’action tient-il compte des engagements inscrits dans les Principes et bonnes 

pratiques pour l’aide humanitaire de façon à apporter un soutien adéquat et suffisant au 

relèvement des pays et au rétablissement de l’accès à des moyens de subsistance durables ainsi 

qu’à la transition vers une orientation descendante de l’aide au développement dans les 

communautés touchées par une crise qui sont couvertes par le cadre d’action global du pays 

examiné ? Définit-il des approches se raccordant au programme d’action pour l’efficacité de 

l’aide (en particulier aux paragraphes 38 et 39 de la Déclaration de Paris) et aux Principes pour 

l’engagement international dans les États fragiles et les situations précaires ? Le pays examiné 

consacre-t-il des ressources réservées à des initiatives à l’appui de programmation de la 

transition ? 

h)  Comment le rôle de chef de file et de coordinateur de l’action humanitaire internationale que 

jouent les Nations unies et le mandat spécial que le Comité international de la Croix-Rouge est 

chargé d’exécuter sont-ils pris en considération dans le cadre d’action ? 

 

Partie II - Principes relatifs au financement de l’aide humanitaire  

i) Comment le pays examiné détermine-t-il le montant de l’enveloppe budgétaire affectée à l’aide 

humanitaire ? Comment veille-t-il à ce que les engagements en matière de financement pris pour 

faire face à des crises en cours ne soient pas remis en cause dans l’hypothèse où une situation 

d’urgence d’une gravité exceptionnelle viendrait à se produire ? L’organisme donneur peut-il 

avoir accès à des ressources budgétaires supplémentaires dans l’hypothèse où une crise grave et 

soudaine viendrait à se produire ? 

j) Le donneur a-t-il rationalisé le processus d’approbation des financements de façon à assurer la 

mobilisation, selon des modalités souples et en temps voulu, des ressources affectées à l’action 

humanitaire ? Le donneur a-t-il fixé des objectifs précis concernant la souplesse et les délais ? 

Comment procède-t-il au suivi des progrès accomplis en direction de ces objectifs ? A-t-il mis en 

place des mécanismes de financement à plus long terme pour améliorer la prévisibilité des apports 

financiers pour les partenaires chargés de l’exécution ? 

k) Quelle est la proportion des fonds préalablement affectés par opposition à ceux qui ne le sont 

pas ? Le donneur suit-il une démarche cohérente pour décider de la répartition des fonds 

préalablement affectés ? Contribue-t-il au Fonds central d’intervention d’urgence (CERF), à des 

fonds communs, à des fonds de réserve propres à tel ou tel organisme ou à d’autres mécanismes 

de financement ? Quelle proportion des fonds affectés à l’action humanitaire par le pays examiné 

sert à répondre aux appels globaux inter-organisations lancés par les Nations unies et aux appels 

du Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge ? 

l) Dans quelles circonstances le pays examiné achemine-t-il des apports d’aide par d’autres voies 

que les mécanismes susmentionnés ? Le donneur suit-il une démarche cohérente pour décider de 

la répartition des ressources entre (a) le canal multilatéral et le canal bilatéral et (b) les 

organisations internationales et les organisations de la société civile ? 
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Partie III – Promotion et amélioration de l’application des normes existantes  

m) Le donneur participe-t-il quelquefois à la rédaction de plans d’action humanitaire communs 

(CHAP) ? Lorsque cela est possible, aligne-t-il en général son soutien sur les priorités définies 

dans ces plans ? 

n) Comment le donneur aide-t-il les organismes d’exécution à adhérer à de bonnes pratiques, à 

promouvoir la reddition de comptes et à œuvrer à l’efficience et à l’efficacité de l’action 

humanitaire ? Comment le pays examiné aide-t-il les partenaires chargés de l’exécution à 

appliquer les lignes directrices définies par le Comité permanent inter-organisations (notamment 

les Principes directeurs relatifs au déplacement de personnes à l’intérieur de leur propre pays) et le 

Code de conduite de 1994 pour le Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-

Rouge et pour les organisations non gouvernementales (ONG) lors des opérations de secours en 

cas de catastrophe ? 

o) Quel appui le pays examiné apporte-t-il aux mécanismes de planification des interventions 

d’urgence et au renforcement des capacités organisationnelles au service de l’action humanitaire 

aux niveaux local, national, régional et mondial ? 

p) Par quels mécanismes le pays examiné offre-t-il un soutien diplomatique et/ou un soutien en 

matière de sécurité à l’appui de l’acheminement d’une aide humanitaire neutre, impartiale et 

répondant aux besoins ? Comment a-t-il appuyé des initiatives locales ou mondiales visant 

spécifiquement à améliorer la sûreté et la sécurité des travailleurs humanitaires ? 

q) Comment le donneur garantit-il la prééminence des organisations civiles dans la mise en œuvre de 

l’action humanitaire ? Ce principe est-il repris dans les cadres d’action et les procédures internes 

des autres ministères ? 

r) Dans des situations où il est fait appel aux moyens et équipements militaires du pays examiné 

pour appuyer la mise en œuvre de l’action humanitaire, comment le donneur veille-t-il à ce que 

cela soit fait en conformité avec le droit international humanitaire et les principes humanitaires et 

en reconnaissant le rôle prépondérant des organisations humanitaires ? 

s) Comment la promotion des Directives sur l’utilisation des ressources militaires et de la protection 

civile dans le cadre des opérations de secours en cas de catastrophe et des Directives sur 

l’utilisation des ressources militaires et de la protection civile à l’appui des activités humanitaires 

des Nations unies dans les situations d’urgence complexes est-elle assurée ? 

 

Partie IV – Apprentissage et reddition de comptes  

p) Quelle est la portée actuelle des évaluations de l’action humanitaire ? Comment (et par qui) les 

conclusions et recommandations dégagées de ces exercices sont-elles diffusées ? Comment sont-

elles mises à profit pour orienter l’action des pouvoirs publics et les décisions en matière de 

programmation ? 

q) Comment la diffusion des enseignements de l’expérience dans les différents organismes 

s’effectue-t-elle lorsque plusieurs branches de l’administration sont concernées ? 

r) Comment le donneur intègre-t-il les normes de qualité en matière d’évaluation définies par le 

CAD ou d’autres critères de qualité similaires au stade de la conception des évaluations de l’aide 

humanitaire et de l’évaluation des résultats qui en ressortent ?Dans quelle mesure encourage-t-il 

et/ou appuie-t-il la réalisation d’évaluations conjointes de l’action humanitaire internationale, et y 

participe-t-il, y compris lorsqu’elles portent sur les performances des donneurs ? 

s) Le donneur a-t-il adopté les modèles de notification normalisés des partenaires chargés de 

l’exécution comme socle pour le recueil d’informations en retour et la reddition de comptes ? À 

quelles difficultés le pays examiné se heurte-t-il pour garantir l’exactitude, l’actualité et la 

transparence des données sur les dépenses publiques affectées à l’action humanitaire qui sont 
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notifiées (le cas échéant) au CAD, au Bureau de la coordination des affaires humanitaires 

(BCAH), et au Service d’aide humanitaire de la Commission européenne (ECHO 14-point 

Reports) ? 

 

Partie V – Organisation et gestion de l’action humanitaire  

p) Par quelles structures et mécanismes organisationnels les décisions relatives à l’action 

humanitaire conduite par le secteur public sont-elles prises ? Quels structures et/ou mécanismes 

institutionnels ont été mis en place pour garantir une collaboration efficace entre les unités 

chargées de l’aide humanitaire et les services homologues chargés de l’aide au développement ? 

q) Quel est le niveau des effectifs au sein de l’unité désignée pour assumer la responsabilité de 

l’action humanitaire ? Y a-t-il moyen d’accroître les ressources en personnel en cas de crise 

grave ? De quelle formation les personnels exerçant des responsabilités dans le secteur 

humanitaire bénéficient-ils ? 

r) Le pays examiné a-t-il une stratégie pour gérer les relations avec les médias en temps de crise ? 

Comment œuvre-t-il, par sa stratégie vis-à-vis des médias, à la sensibilisation de l’opinion 

publique à toute la palette des problèmes que soulève pose la gestion de crises (lutte contre la 

vulnérabilité, soutien aux capacités nationales) ? 

 

Partie VI – Thèmes transversaux  

p) Le cadre de l’action humanitaire oblige-t-il le pays examiné à prendre des mesures pour 

minimiser les effets néfastes pour l’environnement des interventions humanitaires ? Les données 

relatives aux effets sur l’environnement de l’action humanitaire sont-elles analysées régulièrement 

à des stades clés de la prise de décision au cours du cycle d’un programme/projet ? Comment le 

donneur s’efforce-t-il de sauvegarder la viabilité à long terme des ressources naturelles dans des 

régions en crise lorsqu’il prend des décisions concernant l’affectation des fonds consacrés à l’aide 

humanitaire ? 

q) Le cadre de l’action humanitaire oblige-t-il le pays examiné à envisager la question de l’égalité 

homme-femme au moment de la prise de décisions dans le domaine humanitaire ? Existe-t-il un 

plan d’action pour honorer les engagements pris au niveau international (Résolution 1325 du 

Conseil de sécurité des Nations unies) concernant l’égalité homme-femme ? Procède-t-on à des 

analyses de données ventilées par sexe à des moments clés de la prise de décision au cours du 

cycle d’un programme et à la collecte régulière de données de ce type auprès des organismes 

d’exécution après l’achèvement du programme ? 

r) Le cadre de l’action humanitaire oblige-t-il explicitement le pays examiné à prendre en 

considération les facteurs spécifiques de vulnérabilité des personnes vivant avec le VIH/sida dans 

la prise de décisions à caractère humanitaire ? Comment le pays examiné soutient-il les initiatives 

visant à répondre aux besoins de protection des personnes vivant avec le VIH/sida pendant les 

situations de crise ? Procède-t-on à des analyses de données ventilées sur les personnes vivant 

avec le VIH/sida à des moments clés de la prise de décision au cours du cycle d’un programme et 

à la collecte régulière de données de ce type auprès des organismes d’exécution après 

l’achèvement du programme ? 
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ANNEXE B 

 

DÉCLARATION DE PARIS : INDICATEURS DES PROGRÈS 

à mesurer à l’échelon national et à suivre à l’échelon international 

APPROPRIATION OBJECTIFS-CIBLES POUR 2010 

1 

Les partenaires ont des stratégies de développement 
opérationnelles — Nombre de pays ayant adopté des 
stratégies nationales de développement (y compris des 
SLP) qui ont des priorités stratégiques claires se 
rattachant à un cadre de dépenses à moyen terme et 
comptabilisées dans les budgets annuels. 

Au moins 75 % des pays partenaires  ont des stratégies de 
développement opérationnelles. 

A L I G N E M E N T  OBJECTIFS-CIBLES POUR 2010 

2 

Des systèmes nationaux fiables  — Nombre de pays 
partenaires dotés de systèmes de passation des marchés 
et de gestion des finances publiques qui soit (a) adhèrent 
d’ores et déjà aux bonnes pratiques généralement 
acceptées soit (b) ont mis en place un programme de 
réformes dans le but d’atteindre cet objectif. 

(a) Gestion des finances publiques — La moitié des pays 
partenaires progressent d’au moins un degré (0.5 point) sur 
l’échelle de performance des systèmes de gestion des finances 
publiques/de l’EPIN (évaluation de la politique et des institutions 
nationales). 

(b) Passation des marchés — Un tiers des pays partenaires 
progressent d’au moins un degré (de D à C, de C à B ou de B à A) 
sur l’échelle de performance à quatre degrés utilisée pour cet 
indicateur. 

3 
Les apports d’aide sont alignés sur les priorités nationales —
 Pourcentage des apports d’aide destinés au secteur public 
qui est comptabilisé dans le budget national des partenaires. 

Réduire l’écart de moitié – Réduire de moitié la part des 
apports d’aide au secteur public qui n’est pas comptabilisée dans 
le budget national (au moins 85 % des apports d’aide étant 
comptabilisés dans le budget). 

4 

Renforcer le développement des capacités par un soutien 
coordonné — Pourcentage de l’aide fournie par les 
donneurs à des fins de renforcement des capacités par le 
biais de programmes coordonnés compatibles avec les 
stratégies nationales de développement des pays 
partenaires. 

50 % des apports de coopération technique sont mis en 
œuvre dans le cadre de programmes coordonnés conformes aux 
stratégies nationales de développement. 

5a 

Utilisation des systèmes nationaux de gestion des 
finances publiques — Pourcentage des donneurs et des 
apports d’aide utilisant les systèmes de gestion des 
finances publiques des pays partenaires qui soit (a) 
adhèrent d’ores et déjà aux bonnes pratiques 
généralement acceptées soit (b) ont mis en place un 
programme de réformes dans le but d’atteindre cet 
objectif. 

 

POURCENTAGE DES DONNEURS 

Score* Objectif-cible 

5+ 
Tous les donneurs utilisent les systèmes de 
gestion des finances publiques des pays 
partenaires. 

3,5 à 4,5 
90 % des donneurs utilisent les systèmes de 
gestion des finances publiques des pays 
partenaires. 

POURCENTAGE DES APPORTS D’AIDE 

Score* Objectif-cible 

5+ 

Réduire de deux tiers la part des apports au 
secteur public qui ne fait pas appel aux 
systèmes de gestion des finances publiques des 
pays partenaires. 
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3,5 à 4,5 

Réduire d’un tiers la part des apports au 
secteur public qui ne fait pas appel aux 
systèmes de gestion des finances publiques des 
pays partenaires. 

5b 

Utilisation des systèmes nationaux de passation des 
marchés — Pourcentage des donneurs et des apports 
d’aide utilisant les systèmes de passation des marchés 
des pays partenaires qui soit (a) adhèrent d’ores et déjà 
aux bonnes pratiques généralement acceptées soit (b) 
ont mis en place un programme de réformes dans le but 
d’atteindre cet objectif. 

POURCENTAGE DES DONNEURS 

Score* Objectif-cible 

A 
Tous les donneurs utilisent les systèmes de 
passation des marchés des pays partenaires. 

B 

90 % des donneurs utilisent les systèmes de 
passation des marchés des pays partenaires. 

POURCENTAGE DES APPORTS D’AIDE 

Score* Objectif-cible 

A 

Réduire de deux tiers la part des apports au 
secteur public qui ne fait pas appel aux 
systèmes de passation des marchés des pays 
partenaires. 

B 

Réduire d’un tiers la part des apports au 
secteur public qui ne fait pas appel aux 
systèmes de passation des marchés des pays 
partenaires. 

6 
Renforcer les capacités en évitant les structures de mise 
en œuvre parallèles — Nombre d’unités parallèles de mise 
en œuvre de projets par pays. 

Réduire des deux tiers le nombre d’unités parallèles de mise en 
œuvre des projets. 

7 
L’aide est davantage prévisible — Pourcentage de 
versements opérés selon des calendriers convenus dans 
des cadres annuels ou pluriannuels. 

Réduire l’écart de moitié – Réduire de moitié la part de l’aide 
dont le versement n’est pas effectué au cours de l’exercice 
budgétaire pour lequel il est prévu. 

8 
L’aide est non liée — Pourcentage de l’aide bilatérale qui 
est non liée. 

Poursuivre les progrès. 

H A R M O N I S A T I O N  OBJECTIFS-CIBLES POUR 2010 

9 
Utilisation de procédures ou dispositifs communs —
 Pourcentage de l’aide fournie par le biais d’approches 
fondées sur des programmes. 

66 % des apports d’aide sont fournis dans le cadre 
d’approches fondées sur des programmes. 

10 

Encourager les analyses conjointes —  Pourcentage a) de 
missions sur le terrain et/ou b) de travaux analytiques par 
pays, y compris les études de diagnostic qui sont 
effectuées conjointement. 

(a) 40 % des missions des donneurs sur le terrain sont 
effectuées conjointement. 

(b) 66 % des travaux analytiques par pays sont effectués 
conjointement. 

GESTION AXÉE SUR LES RÉSULTATS OBJECTIF-CIBLE POUR 2010 

11 

Cadres orientés vers les résultats —  Nombre de pays 
dotés de cadres d’évaluation des performances, 
transparents et se prêtant à un suivi, qui permettent 
d’évaluer les progrès réalisés en ce qui concerne a) les 
stratégies nationales de développement et b) les 
programmes sectoriels. 

Réduire l’écart d’un tiers – Réduire d’un tiers la proportion de 
pays qui n’ont pas de cadres d’évaluation des performances 
transparents et se prêtant à un suivi. 
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R E S P O N S A B I L I T É  M U T U E L L E  OBJECTIF-CIBLE POUR 2010 

12 

Responsabilité mutuelle  —  Nombre de pays partenaires 
où sont entreprises des évaluations mutuelles des progrès 
accomplis dans l’exécution des engagements souscrits 
concernant l’efficacité de l’aide, notamment ceux qui 
figurent dans la présente Déclaration. 

Tous les pays partenaires se soumettent à des évaluations 
mutuelles. 

 
Note importante : Comme le prévoit le paragraphe 9 de la Déclaration, la structure fondée sur un partenariat entre 
donneurs et pays partenaires hébergée par le CAD (Groupe de travail sur l’efficacité de l’aide), associant les membres 
du CAD/OCDE, des pays partenaires et des institutions multilatérales, s’est réunie à deux reprises, les 30 et 31 mai et 
7 et 8 juillet 2005, pour confirmer, et revoir le cas échéant, les objectifs-cibles pour les douze indicateurs des progrès. 

Lors de ces réunions, un accord est parvenu à se dégager autour des objectifs-cibles énoncés dans la section III de la 
présente Déclaration. Cet accord est toutefois soumis à des réserves d’un donneur concernant  la méthodologie 
d’évaluation (a) de la qualité des systèmes de passation des marchés gérés localement (en liaison avec les objectifs-
cibles 2b et 5b) et (b) de la qualité des programmes de réforme de la gestion des finances publiques (en liaison avec 
l’objectif-cible 5a.ii). Les discussions se poursuivent pour trouver une solution à ces problèmes. Les objectifs-cibles, et 
les réserves dont certains font l’objet, ont été notifiés aux Présidents de la réunion plénière de haut niveau de la 59ème 
Assemblée générale des Nations unies par une lettre en date du 9 septembre 2005 de Richard Manning, Président du 
Comité d’aide au développement (CAD) de l’OCDE. 
 

*Note relative à l’indicateur 5 : Les scores sont ceux résultant de la méthodologie utilisée pour évaluer la qualité 
des systèmes de passation des marchés et de gestion des finances publiques pour l’indicateur 2. 
 

 

 


